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JALTIOUSIE, Govrinon,
MORGE the FOURTH Ly the Grace nf God,
of the United Kingdom of Great Britain and Freland,

= Defender of the Faith Io our much beloved snd faithful
in sgislative Councillors of our Province of Lower Canada,

the Peck r faithful and well beloved the Kuights, Citizens, and
xl 10 hat of our said Province, to an Assembly at our City of
Burgesé* on the Nmeteenth day of June instant, to have been
Quebeds od und held, called and elected, and to every of yon
commen Whereas for divers urgent and arduous afPairs, us,
Gueeni* and defence of our said Province, concerning, our A--
the 1 the day and place afuresaid, to he present. we did com.
pera trent, consent aud conclude, upon those things which,
wand, Amembly, should then and there be proposed anddeliber.
in our on : and for certain causes and considerations, us to thus

ay moving, we have thought fit to V'eorogue oer said Ase
ne se that voir, or aus of you, on the sud Nincteentts aay

sem votant, ‘at our suid Cuv to appear, are to be held or
Juneed for we do will therefore, that vou, and each of you,
ee to us in this matter entirely exonerated ; Commanding, and

be the tenor of these Presents firmly enjoining you, and every of
by nd all others in this behalfinterested, that on the Phirtieth
souJuly next, at our said City of Quebee, personnally yea,
ésA appear, to treat, do, act and conclude, upon those things

ben in our said assembly, by the Commun Council of our
id Province, by the favor ot God, may be urdained.—In ‘Fes-

sa ny whereof, these our Letters we have caused to be made
aed and the Great Seal of our said Province to be thercunto
fixed : \Vitness our Trusty and Well Beloved Grower. Ban,
a Dacnocsir, Baron Dalhousie of Ih oe Castle, Knight
rt and Cross of the most Founrable Mite » Order of the Barth,
tin General and Governor my Chief in 2nd over Our Pro-
pe of Lower:Canada, &c. fu. Ke at Oar Castle of Saint
Lewis, in our ( itv of Quebec, in Our snid Pio ince, the
ith day of June, in the Year of Our Lord One “Inegara
Fight hundred and Twenty two and in the Fhicd Year of war

Keign. | “1. : - b.
Tnoxas DoucLass, Cik. Cn. in ( hy. _Twospoem

 

Province of
wer Canada.

5 His Fxcelleney Groner Er} af Da'iousie Rniht Grand

‘Ceoss ofthe Most Honorable Military Order of the Bath, Cap-

wun General aud Governor in Chief, nr and over the Province

of Lower Canada, Vice Adina of the same, Sue Se &.
A TROCLAMAHON.

THEREAS in and by an Net of tip Provineia! Parlia-
\ ment of Leavor Canada male and passed in the flty-
pinth vear of the regen of His fe Majeats, ats sont other

thingsenacted, that 1t shail and may be tantul toand tor the Gove

emor, Livutenant Governoe ur Person administering the Guv-

ernment of thas Province for the time being, to establish such
Ports of Entry for the purposes of the sand Act and durine the
contmvance of the same as he shail dean expedient to facliate
tre Commerce between this Proviece and the United States of
Americas

Now thartfore, know ve, that I, the id George Fart off Dal-
beibythese Presents du establish à puet af entry nt the Parish
of Sunnie Marie, Nouveile Beauce, in the Disdret ef Quebec & à «
Fartof Entry at the Viltaze of Shark woke in the Pistriet of
fare Rivers, for Le purpose of facil ating the Commeire bee
theethes Province asd the United States of America ; of which
alt His Majesty's Qificers and Subjects ofthis Ho Proviwe of
Lower Canada are hereby required to take notice and govern
thonIves accordingly,

Lives under my Hand and Seal wr V- os at the Castle of
saint Lewis in the City uf Quebec the Sivth day of May |
ene thousand vight hundred and twenty tv og aud in the
third year of His Majesty's revgen,

{agmed) DALNOUSLE, Governor.
By lis Excrileney’ Command,
(signed) J. READY.

Acre. Provin, Secty,

Montres, LJreel WRIL of FALCU TION
to wit: } | ed out af his Niggesty's Cour of King's
Bench, hoiding civil pless in and fer the District ef Montres}
alorewnid, at the sur of Marie Magdeleme Amute of St
Eustache in the said Dhetrict of Mourreal, widow of Gui'liume

Laffond, against the lands avd tenemerrc of Loue Grator.
heretofore of the place called Sr. Ersache, yeoman, anid vow
of the City of Montreal, Labourer. ta me directed, 1 have
ized and taken in execution as bodonging to the sand LOU
GRATTON, a lot of ground or emplacement situated and be

ing in the Parish of Sant Eustache oforesaid. containing One
quarter of an arpeut in front, by one arpent in depth, bound.

ed in the front by the King's High rod, in the rear by Foseph
Coté, on the north side by Pierre Leclaire. and on the south

side by Iguace Poulin, with a house and sable thereon erected,
Now 1do hereby give notice, that the said lor of ground or em.
placement and premises will be sold and adjudged to the high-
est bidder, at the Church door of the l’avish of St, Eustache a-

foresaid, on MONDAY the EIGHTH day of JULYnext, at
TEN of the Clack in the forenoon, at which ume and place
the conditions of sale will be made known

FRED«. W. RRMATINGER, Sheriff,
All and every persan ur persons having claims on the lot of

ground or emplacement above described, hy mortgage or other
right or incumbrance, are hereby adverrised to give notice
thereof to the said Sheriff, at his Office in the City of Mantre-
al, according to law ; and tur:her, that no opposition afin d'an-

nuller ot afin de distraire the whole, or any part of the sid
Jot of ground or vinplacement and premises, or afin de charge or
sratude on the name, will be received by the said Shersff, du-
tog the fifteen days previous to che sale thereof,
Sheriffs Office, 2d Birch, 1522,

tamale

PE Y virtue of » WRIT of EXECUTION,isu:
to wit: ed out of his Majesty's Court of King's

Bench, holding civil pleas in and for the District of Montreal
sforesaid, at the suit of Joseph Gagnon of Chateauguay in the
Parish of Charcauguay, in the said District of Montreal, Mer-
thatt, against the lands and tenements of Jean Baptiste Pri.
quel of Chateauguay aforesaid yeoman, to me directed,

hive seized and taken in execution ne belonging ta| Ve uid JEAN BAPTISTE PRIMAULT. A lot ofland
Vaated aud being in the Parish of Clement in the Seigne
wy of Annfield io the said District, bounded in front hy
© ner Nu Lyyp, on one side hy Charles Archame

; tlt, on the other side St. Lye Chevrefils, and in the
tar by the Grand Marais, and containing two arpecta in front
tn arpents ju depth, more or less, with a wooden house
i itable thereon erected. Now | do hereby give notice that
ie ud lot of land gud premises will be sold and adjudged to
Clen igheat bidde r, at the Church door of the Parish of Saint

y cit alorensid, on MONDAY the EIGHTHday of JU-
i feat, at TEN of the Clock in the forenoon,at which time

Place the conditions of male will be made known,
Al FREDx, W.ERMATINGER, Sherifl

nd ay every person or persons having claitue on the lot of
ra Premises above described, by mortgsge or other right or
wd 8 ance, arehereby gdvertised to give nétice thereof to the

eriff, at his office in the Cry of Moutreal, according to
iquparier that no opposition afin d'annuller or afin de
ide dd du Phole, of any part of the wid lot ofland and jue-

or afin de charge of serpitude on the same, will be receiv
pe he said Sberiff during the fiecn days previous to the sale

tot.

Sherif®s Qc, 84 March 1829,

pen Yvirtueof 3WRIT oFEXECUTIONTarved
ti out of his Majeure Court of King'e Bench,

e District of Montreal afore-

 
 

 
 

 

 

   said, at the suit of Samuel Gerrard, Robert Gillespie, Alex-
ander Gillespie, Ceorge Moffatt, Robert Strachan, William
Stephens,, William Finlay and John Jamieson, Merchant
and Cop.rrners trading st Montreal under the name or firm
of Gerrard, Gillespie, Moffat & Co. against the lands and
tenements of John Charles Mure, of the Varrh of Vaudreuil
in the said District of Montreal, tome directed, { have seized
and taken in execution as belonging to the sail JOHN
CHARLES MURE. 1. A piece of groundsituared in the
Village of Vaudreuil in the Parich of Vaudreuil aforesaid, on
the road leading to the Church at the pointe à Caaçnal, con-
tewing about one hundred and seventy five feet mureor less in
width, on S.int Angelique Sireer, where it is bounded in the
front, and wn the rear by Saint J bie S-reet, by about one hun.
dred and sisty eight feet in depth, joining en one mde to
the said roal lesd.ng to the pointe à Cuvagnal, and on the
other side to Philippe St, Dems, with a stone house and
other buildmgs thereon erected, 2, Pwo lots af ground or
emplacements situated in the Village and Parish of Vaudrezil
aloreaaid, on the south vide of Saint Miciel Street, and desp-nated number pine and ten, containing cach fifty four feet in
front, by eighty four fect in depth, bounded in the font by
the said Se. Michi! Street, in the reby uuconced:d land, on |
one side to the soutn were by Gumber eight and on the ohter
= le to the north cast by Suint Marguerite Street, Now t do
heby give notice, that the saud lands ond tenements wit] be
sand ond adjudged to the highest bidder, at the Church door
of the Parish of Vaudreuil aforesaid, on MONDAY the
AGHTH day of JULY next, at FES of the Ciock in the
forenoon, at wish te and place the conditions of sale will
be made known,

FRED&, W, FRMATINGER, Sheriff
Allard every person or person or persons living claims on

the lands and tenemente abuve described, by mortgage ur o-
ther rurht or incumbrance, are hereby alvertived to give no. |
tice thereof to the sard Sheriff, at hiv Oifice in the Cry of |
Montreal, according to law; and further, that no Oppe tion
wind anmdler of afin de disiraive the whe ls, or any port of
the suid la. Js and tenements, nr afin de charge, OV syrtatvde Où
the name, will he received by the sud sheaf during he fif-
teen days previous to the sale thereof,

Sher d's Office, 24 March, 1892,

1] Y virtue of a WRIT ot EXECUTIONsourd
cut of His Majests's Court of Kins* Beneh,

holding civil pleas tn and for the District of Monte gl aforesaid,
atthe suicof Beujatnin Beaupre of the parish of St Pierre du Por-
tage, juthe County of Levuster, in the said District, Merchant,
against the lands and tenements of Fracgnis Guson dit Le moine,
of the same place, Master Joiner, to me directed— 1 have seized
and taken in execution as helsing to the vid FRANCOLS
GUYON dit LEMOINE, alot of ground or emplucene $1 situ.
ated in the village ofAssor prion, ju the Parish of St 1 sree du
Portage afuresaide contanense thirty feet in front by ninet Jeet in
depth, snd frum thence takires a width of sixty fret by ni tyfeet
further in depth. with a wooden house thereon erected, x unded
in the front bv St Ignace Street, on one side by Notre Dame
Street, on the other side in part uy Laurent Leroux, Esquire, and
in part by Francois Charticr, aud an the rear Lv St. Ursute Street,
Neue Po hereby git- notice, tat the said lot of ground ut em-
placement and jteases will be «td und adjudged to the highest
brddes, at the Church door of the Parish of St. Pierre du l'ortage
atoresind, on MONDAY. the NINETEENTH dav of AU-
GUS next. at ELT VEN ofthe clock in the forencan, of wh bh
time and place the conditions af <ale will be made known,

FREDx. W.i RMATINGER, Sierif,
All and every person or persons having claims on the Jot of

ground or emplacement and premises, above described, “y mort-
gage or other right ve tneumbranee, are horeby ade. slid to
give nutice thercoï to the suid Shen,Tus OMice in the Ciry
of Montreal, according to law ; and further, that no opposition
afin d'annuller or afin de distrare the whole or any part of the
sud lat of greund or empl wement and premises, or efin de
thatue of vreicude on the saine will be reccised by the said She.

NMuNrurar,

ty wit:

nl ding the fifteen days previous to the sale thereof,
Sheriff's Office, 153th pig 19¢e.

Vhree-Rivers, 2 BY virtue of « WRIL of EXFOUI iON.
to wir.  $

Ubree Revere, arf the sut of Moses Hart of the town cl
three Rivers Merchant, ogairet the lands and renemente, in
“he hands of Peter Diehl of che town of Fhiee Rivers uforesaid,
Shyveisn ad Surgeon, in hrs capacity of Curator duly elected

ea Cysdfrey Arnoldi herctofore of the said town Merchant, but
now absent from this provinces, D have cerz=d and taken m

Exeeution a-« helonging to the said GODFREY ARNOLDIin
“he handa of his quid Curatar.

“14 town of lhree Rivers, in Forges Srrest, contuinise fory
fect mn front, by about thoce hundied deer in depth, bounded
iu front hy sad street, aud in rear by Charles Methot, joining
an the Noth West side to Joseph Badesus Esqr. and on the

South East ode partiy to the present marker place, aod party
hy the representatives ef 1, Bre. Dupoay Deplasey, as the cod

+

theteer erected. Now 1 do hereby give novice that the suid {or
of ground and premises wil be sold and adjudged to the higher
bolder at my OFFICE mrhe Court Imause 04 Three Rivers,
on FRIDAY the THIR FIL TU day of AUGUST ner, ar

ELIVEN «Clock on thetoreneon at whih time and place the |
condition of sale will bie nude known,

L GUGY, Sher ff.
All and every perton ar persoue having claims on the above

described lot of ground and premises, by mortgage or other

right or :ncumbeance, are hereby advertised to give notice

thereof to the smd SherdT, at hic cthee in the Town cf Three

Rivers, according to Law, and further. that no opposition afin

d'annalier or afin de distraire, the whole or any part of the said

lot of ground and premises, or afin de charge ot servitude on the

same, will be received by the sad Sheri during the lifceen
days previous to the sate thereof.

© Sheriff's Office, 2d Nov. 1821,

Three Rivers, TYY virtue of a WRITE of EXECUTION
to wit, } issued out of His Majesty's Court of

King's Bench, holding civil pleas, in and for the district of

three Revers aforesaid, at the suit of Benjamin Hart of the

City of Montreal Merchant, against the Jands aud tenements of

Joseph [1azard Terril of the Township of Ascott in the County

of Buckinghamshire, Farmer and Bailiff, to me directed | have

eeizpd and taken in execution as belonging tothe sand JOSEPH

HAZARD TERRIL, 12, A lot of laud situated in the

said Township of Ascott containing about one hundred and

thirty superficial acres more or less, of which about thirty

acres are under improvement, being lot No. 21 in the seventh

range of the said Township of Ascptt. 2°. A tract or

parcel of land situate in the Township of Eaton, containing

seventy five superficial acres superficial measure, being pate of

lot No. 7, in the ith range thereof, hounded as follows, to

wit: beginning ata post standing fourteen perches north of the

pos: marked « Lot Ne. 7. and 8, range fout and five,” thence

due North one hundred and four rods, thence Fast one hundred

and fifteen perches, thence due South ene hundred and four

rods, thence Westto the place of begining, with a small house

aud a barn thereon erected and about 28 acres under improve-

ment, Now | do hereby give notice that the said two parcels

of lapd and primeses will he seperately solid and adjudged to the

highest bidder at my OFFICE in the Court house of Three

Rivers on MONDAY the TWENTY-SIXTH day of

AUGUSTnext at ELEVEN of the o’Clock inthe forenoon at

ich ti J place the conditions of sale will be made known.which time and plac } ratdei

AM and every person or persons havingclaimson the twopare

erla of land and premises above described, by mortgage or other

right or incumbrance, are hereby advertised co give notice there

of to the said Shetiff, at his Office, in the town of ‘Three Rivers,

according to law ; and further, that no opposition afin de

d'annwlier of afin de distraire, the whole, or any part of the said

two parcels of laud aud premises, or afin de charge of servitudg

an the same, will be received by the said shernidf, during 1he

Glteen days previous to the sale thereof,

Shrriffe Office, 16th April, 1892.

1 hrde Rivers Ÿ wirtue of a WRIT of EXECUTION,

to wif, { B imued out of His Majesty's Courtof King's

Berch, holding civil pleas in and for the districe of l'hree Rivers

[N°. 3280.]

 
issued ont of His Mojevy's Court of :

K ngs B-nch, holding civil pleas in and far the said District of |

A tot of ground situare in the |

lot is now inclased, with 1 house and several other buildings!

 

 

 

afores id, ut the suit of Paul l'oupii of the Parish ut Cape à
Magdelen, Yeoman, against the lands and tenements of Louie
Marchand of the Parich of the Visitation of Champlain also
Yvonisn, tome directed, | have scized ard taken iv execution
ay belonging tothe said LOUIS MARCHAND, A pirce of
land situate in the said parish of Ciiamplain, in Fief Hertel cone
taining twelve perches in front, by the depth from the King's
high road running to the bank of the River St. Lawrence, and
so bounded in front and rear, joining on the North Eust side to
Pierre Hamelin, and on the South West side to Alexss Morin
ville, with a house aud other buildings thereon erected, Now |
{do hereby give notice that the suid piece of land and prensises
will be sald hud adjudged to the highest bidder ut the Church
dnor of CHAMPLAIN aforesaid on MONDAY the SECOND)
day of SEPLEMBER next at EN of the Clock in the fore-
noon, 2t which time and place the conditions of sale will be
make known, 1. GUGY, Sheriff.

All and every person or persons having claims on the above
des, ribed piece of land and premises, by mortgage or other right
or incumbrance, are hereby advertised to give notice thereof
tothe suid Sheriff, at his office in the Town of Three-Rivers,
according to Law, aud further, that no opposition anf d'annul-
ler or af de distraire, the whale or any pare of the picce of
land or premises, or anfin de charge or servitude an the same, will
be received by the suid Sherif, during thefifteen days previous
to the sale thereof. mmSheriff's Office, 22nd April 1822,
Three-Rivers, ! BY virtue ofa WRIT of EXECUTION
to wit: issued out of His Mijesty's Court of

King's Bench, holding civil pleas in and for the Districe of
Three-Rivers aforesaid, at the suit nf George Arnold of the
City of Quebec in the County and District of Quebec, ‘l’rader,
against the lands and tenements of 1 imothy lacey of the
Tawnstip of Durham in the Coumy of Buckinghamshire in
the said District of ‘Three Rivers, yeoman, to me directed ; 1
have seized and taken iu execution as belonging to the sad
TIMOTHY LACEY. A lot or parcel of land situate io the
township of Wickham, in the card County of Buckinghamshire
being the north half of a lot distinguished as lot number twenty.
one in the «econd range of luts in the aid townships of
Wickam, containing about sixty-three superficial acres, partly

cultivated. Now | do hereby give notice that 3 che alore-
said lot or parcel of land wili be sold and adjudged to rhe
highest bidder at my Office in the Court House in the Town of
Three-Rivers, on MONDAY the TWENTY-SIXTH dav of

AUGUST next, at TWELVE o'Clock at noon, at which

time and place the couditions of sale will be made known,
L. GUUY, Sheriff.

All and every per-on or persons having claims on the above
described lot or parcel of jand, by mortgage or other right or
incumbrance are hereby advertised to give notice thereof to the
sud Sheriff, at his office aforesaid, according tn law; and fur-

ther, that no opposition afin d'annadler or a£n td: dictriare, the
whoie, er any part of the saud lut or parcel of land, or «fia de
charge or servitude ou the same, will be received by the said
Sheriff, during the fifteen days previous to the sale thereof,

shenifl's Office, 18th April, 1629,

Three Rioers, Y virtue of a WRIT of EXECUTION,
to wit : f issued out of His Majesty's Court of

King's Bench, holding Civil Pleas, in aud for the District of
Three Rivers aforesaid, at the suit of André Morin, P. Potrier fils,

Jean Lellveau, Jean Lepüince, junr, Raymond Bergeron and Fran-
gois Lite, June ull of the Parish of St. Gregoire le Grand in the
county of Buckinghamshire Yeoman, trustees (Syundics) ap. |
pointed for the buiiding of a new Presbytere in the saidilarizh,
againet the Jands and tenements of Pierre Fauché, Yeoman,
one ofthe parishionars of Sr, Gregoireliforesaid, re me directed
I have ceized and taken in execution as belonging ro the said
THERRE PFAUCHE’, Yeomar. A land situate in the said
Parish of St, Gregoire, concession of St. Simun, containing
one arpent aud J hu'f in front by rhirry arpent- is depth, hours

ded in front by the liad of Jean Hebert, and in the rear to the
concession of nt, Henry, joiting on the North East side ro the

mpors Juseph Desnogess, and on the South West side to Pierre

Heon, moreover the nsufruis ct jaurssanse 1N and of the cther

haif of the same icnd being «fequal extent, with the fuliage
of majority of the said Desuoyers; with the property of the
Lf at and fo the house and burn ou the said land erected: of

y wi ck bind isin bz excepted wo Emplacement of two perches
and u haï{ia front by are arpent in depth on the south west
ide thereof, aud belonging to Joseph Lemay. Now | du

hereby give notice that the said laud aud premises will be sold
avd anjudged to the highest bidder at the Parish Church door
efs$t, GREGOIREaforessidon THURSDAYtheTWENTY
NINTH diy of August next 2t TEN o'Clock in the forenoon
at which time and place the conditions of sale will he made
known. L. GUGY, Shenff.

All and every person or persons having clu:ms on the land
and premises above described, by morsgage or other rizht or

{ pcomhrance, are beruby advertised to give notice thereof to the
said Sherif, at his Office, in the town of Three Rivers, ne-

sordineto fi; and furiker, that no opposition an5 d'unnaller
or fa de Ji traire, the whole, or any part of the said land und
premy ces, or ofn de charge or servitude on the same, will be re.
ceived by the said Sherif during the fifteen days previous to

the sale thereof sheriff 's Office, 18th April 1821,

Thre Rivers, JFYY virtueof a WRIT of EXECUTION,
to wit: { issued out of His Majesty's Court of King's

 

Bench, holding civil pleas, in and for the District of Three Riv.
ers aforesaid, at the suit of Michel Tessier, of the City of Que-
bee, Merchant Saddier, and Mary Ann Perrault his wife, against

the lands and tenements af Pivrre Bigué, heretofore ofthe Parish
of Ste. Ann Laperade. yeoman, but now of the Parish of La
Visitation of Pointe du Lac, Tavern-kerper, to me dirccted ; I.
bave seized and ken in execution as belonging to the said
PIERRE BIGUE': \ land or farm situate in the said Varish
of Ste. Aun Laperade. County of Hampshire, containing four ar-
pents and a halt less tifteen feet in front, by the depth which may
be foun! between the King” high road running to the property of
the Widow Itienne Baril, bounded in front by the said high road,
and in the rear by the said widow F. Baril, joining on the souta|
west side to Joseph Rivard Lauouette, aud on the north east to

Jaseph Baril, with a house’ barn, stables and other buildings
thereon erceted ; the said Jund subject to all and every without
exception. the charges, reserves, dues and conditions stipulated
in the titre nouvel of concession granted to the sain Pierre Bigué, :

oA. Trudel, Notary,by he then Seignior of Ste Ann before
dated 3d May, 1806.
said Land and premises, subject as aforesaid. will be sold and adjud-

ged to the highest bidder, at the Church doar of the suid l'arish
of Ste. Ann Laperade, on MONDAY the TWENTY.SIXTH |
dav of AUGUST next, at TEN o'clock in the forenoon, at
which time aud place the conditions of sale will be made known,

L. GUGY, Sherjif,

All and every person or persons having claims on the said

en
asoitr de

JEUDI, Le 20 JUIN, 1822,

Now I do hereby give notice, that the |

r
=

 

   

 

{ to the fnghiest bidder at my Uhfiee, in the Court House 11 the
Tuwo of Three Rivers, on MUNDAYthe TWENTY.6IXTH
day of AUGUST next, st TEN o'clock in the forenoon, at
which tine and § Jace the conditions of sale will be made known.

L. GUGY. Sheriff.
Ail and every person or persons huving claims on the tract cf

land and prenuses above described, by mortgage or other right or
incumbrance, are hereby advertised to pive notice thereofto the
said Sherifl, at ins Office atoresaid. according to Law; and furs
ther, that no apposition a“n d'annaller or afin de distrarre, the

| whole, or any part of the said tract of land and premises; or afin
de charge, or servitude On the sane, will be received by the said
SherifF duriuz the fifteen days previous to the sale thereof,

Sherifl”s Office, 16th April, 1822,

l'hree Rivers, Ji Y virtue of a WRIT of EXECUTION
to wit, 3 issued out of His Majesty's Conre of

King's Bench holding civil pleas, in andfor the district of Three
River aforesaid, at the suit of Joseph Paillé of the Pari-h of Se,
Antoine of the River du Loup, Blacksmith, and Rose Richard
his wile, against the lands and tenements of François Leblanc
of the Parish of Ste. Anne of Yamachicke, Yeoman, and Josette
Gelinas hus wife, to me directed, 1 have seized and taken in
execution as belonging to the said FRANCOIS LEBLANC.
A piece of lund situate in the said Purish of Yamachich in Fief
Grosbois of one arpent and one half in front or more if there be
by. twenty arpents in depth, bounded in front by the King’s
high way, andin the rear by the land of Ltienne Gelinas, join-
ing on the North East side to Joseph Heroux, snd on the South
West side to Antoine Gelinas or his representatives, being all
under culture with à house, baru, stable and other dependan-
cies thereonerected 1 Suidpiece of land being subject to a life
rent during the natural life of Magdelen Heroux widow La
Course, according to rhe ded of donation granted by her late
husband to the said Joseph Paillé before M. A. G guon Noe
tary on the 14rh. September 1810, and subject slso towatds
tie Seigner of said fief Grobois, to the retrait conventionel
Banralite und every condition or reserve mentioned in the ori-
gital deed of concestion cf the suid land without exception or
innovation, Now I do herchy give notice that the sand piece of
land and premises subject 3: afo-esaid, will be sold and adjudg-
ed to the highest bidder at the Church door of the said Parish
of st. ANN of YAMACHICHE on WEDNESDAY the
TWENTYEIGHTH day of AUGUST next at TEN of the
o'Cluuk in the forenonn 2t which time and place the conditions
uf side will be made known, L. GUGY, Sheriff.

Alland every personor persons having claims on the piece of
land and j remises above described, by mortgage or other right
or incumbrance, are hereby adverrised to give notice thereof ro
the said Sherdf, ar his Office, in the town of Three Rivers, ace
cording tof w ; aud further, that no oppostion afin d'annuler
or afn de Fistroire, the whale, or any port of the wil piece of
land and premisers or fa de hurge of servitude on the saine,
w li be receive l by the said Sheriït, during the fificen days pres
vious to the sale thereof.

Sheriff 's Office, 19th April, 18:2

Quebre. 4 RBYi ol a WHIT of EXECUTIONto wit : toed out of his Majesty's Court of King's
Bench, holding civil pleas in and for the District of Quebec a-
foresaid, at the suit of Joseph Rem, Vallières de St Réal, Es
quire, advocate of the City of Quebec, in the County of Que.
bec, in the District of Quebec, against the lads andtenements
of James Smith, Pilot and Yeoman of the Porich of St. Louis
cf lepOurasLa, in the Ceunty of Cornwallis, in the Ditrict of
Quebec aforcauit, and Marié Clartoite Roy dite Desgardin bis
wife, to me directed, I have seized and taken in execution asap-
pertaining to the aforesaid JAMES SMITH and bis wife. 1. A
lot or prece of land stuate and being in the first range of the
concessions of the Seiguiry ff Kamouraska, containing sevea
Or eight arpents in superficies, buanded on the nurth by Joseph
l’elter and Piecre Roy de Desjardins où the south west by one
Germain Pelticrand onthe south and north-east’by the said’ Pier-
re Royait Decjardint, together with the House and Stable theres
on erected and their deprendancivs. Now © do hereby give pubs
lie notice that the aforesaid precaises will be sold and adjudged to
the highest andlast bidder at the Church door of the "Pa. ish of
St. Teuis of Kamouraska aforesaid, on MONDAY, the
TWENTY-FOURTH day of JUNE neat, ct TEN of the
Ciock in the Forenoca, at vLich time aud place the condit:ons ot
snie will be made known

Pa A: DE GASPE*, Sherf,
All and every prrson or persors having claims’ on the above

described premises by mortgage or other right or incumbrance. are
hereby advertised to mve notice thereat’ to the said Sheriff, at his
Ofttice in the Court House of the City of Quebec, acrording to
lav wind further, that no opposition afin d'annuler ot afin de
distraire the whole, or anv part of the said preinises, or afin de
cérrec or sertetade on the same, will be received by the the said
Sheriff during the fifteen dass previous to the sale thereof.

Sheriff's Office, 20th February, 1828, ’

“ER, OR BELFAST to return to QUEBEC,
AVR The Brig ANN, Capt. John Redpath, will be
dispatchedfor the above Port on the 10th proximo, ax it is inten-
dedthis vessel will return from Belfast to this port one of the
first fall shins, persons here wishing to procure a passage for their
friends to this country, should mot omit this most favourable op-

i portunity. For partugulass apply to the owner Mr. N. Stewart,
! Mountain Street. or to the Subscriber, THOMAS HA YES,

(duebee, 261h May, 188%, St. Peter Street,

| AEEJPR PASSAGE to LIVERPOOL—
disk, À The fine A1 Ship LORD WELLINGTON,

1 Capt. kverard, burthen 393 tons, and has excellent accommoda-
tion, fur 5 or G passengers,

Apply iv Capt. Everard on board, or to
CHAFFERS, BOLTON & Co.

Sault-su- Matelor,

FOR BARBADOFS & Sr VINCENT
; Positively t5 sail in all June The fine fast ailing

| coppered Brig ROYAL CHARLOTTE. W. C. Hobsm. come
mander. Fer Freihtor Passage (havnz superior accommoda-

i tions) ap ply to the Commander on board or to
J. P. THIRLWALL,

 
“oth May 1829,

(Quebec, 1st Tune, 182€.

TEE JOR CHA RTER to LONDON, or
yr { anyother desirable Port—The fine Ship CAM.

SN, Capt. Johnston, busthen per: xunster 299 tons, coppered
and copper fastened, A. |. nt Liosd's
* —ALSO—

 

!
i

i

|

The LORD WELLINGTON, Capt. L. Madgin, barthen
er regi.ter 463 tons, Also coppered and copper fastened, À. 1. at
lovd’s, apply Lo

i HENRY ATKINSON.
Goudie's Wharf, June 34, 1822.

LFP» JOR LIVER POOTTo Nul 90th inst.
JEEZ The Brig ALEXANDER. Margi, a well

© known regular trader of the first class, will be ready où the 8th

 

|

|

|

10 tke in any produce offering for the above port, snd has supe
i rior accommodations for passengers.

Apply to the Captain on board, or 10 J. JONES, Jr,
Consiznees bythe above vessel, are requested’ to pass their En-

land and premises by mertgage or other right oc ineumbrance, are à tries and receive ther gouds immediatelz.
serchy advertised to give notice. thereofto the said Sherift, at his

Office in the town of Three Rivers, according to Law ; and fur.

ther thit no opposition afin d'annudler or afin de distraire he
whole, er any part of the said land and premises or . fii de charge

or servitude on the «ame, will be received bythe said Shetiff during

the fifteen davs previous ta the sale thereof.
Sheriff's Office, 16th April, 52,

Three Rivers, Br virtue of a WRIT of

to wit; } ALJ) issued out of[is Majesty 's Court of King's

Bench, holding civil pleas, in and for the District of Three

Rivers aforesaid, at the suit of the Honorable John Caldwell, of ;

the City of Quebec. one of the Members ofthe Legislative | Ÿ

Council of this Province, against the lands and tenements of Jo-

sla Swan of the Township of Melborne, in the County of

Buckinghamshire, yeoman. to me ditected ; T have seized and

taken in execution as belonging ta the said JOSHUA SWAN;

A certain tt et of laud situate in ghe said Township of Melborue,
being the north easterly half of lot No, 18. in the seventh range
thereof, containing about one hundred and eighteen acres in sue

perfictes, about forty of which are under improvement, boonded

in front by the River St. Francis and in the rear by the other

half of the same lot, joining où the cast side to William Jamies

son, and an the west side to Silas Swan, with a house, barn, and

other huildings thereon erected. Now I do hereby give notice,
that the said tract of Jand and premises will be sold and adjuilged

 

|

X: CLiluN, | rita,—A uply to Capt .Anderson on board, or to

t

}

Quebec, 4th June 1842.

355; QRVIGHT to the WEST INDILS—
JERE ihe fine Brig ROYAL CHARLOTTE. now
loading tor Barhadoes, will take afew Horses on freight, if ap-
plied for immedmtely. ROGERSON, HUNTER 4Co.

Quebee, Ath June 1898

1 CHARTER, the New pig _ beLA A. N .
pie k BEC PACKET, 196 tons, to any port in Great.
È

 

 

HEATH & MOIR.
Cape Diamond Wharf, Gth June, 1822.
 

É SREGHT TO GREENOCK for Ash-
x es, Flour and Staves by the fast ailing Brig SAL.
YY. Win, Cununings, Master, will positive’y be dispatched by

the 24th instant. For further particulars app’y to the Captain
on board or to JAMES BROWN, at Madimn-e Chateauvert's.

Quebec 10th June 1822,

YOR CHARTER, to London, Liverpool
! dE or the ClydeThe fine fast sailing Brig TIBE.

(TUN, Henry Rankin, Master, burthen 180 tons==a most desis
“ rable vessel for Wheat or Ashes, and will be ready for loading in
I afew days. For terms apply to WILLIAM NEWTON.

Quebec, 14h June 18%. —_—

2 JIYOR CHA WTER, the Ship ANDRO-
MEDA, Wm. Swan, master, burthen 298 tons

Apply to tbe Captain on board, or to Wa PEMBERTON.
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“of the new

(be repreaantatives of the said Jean Baptiste Allard, and partly
by the emplacement hereinafter designated, on one slide to the

* ihecast by Michel Compaguu ur his representatives to whoin

port ur x bclongs and on the other side to the sour west to Na,

Ko.tH ether wi ha hou e thereon erected, aud all and every the
five, ies charged in favor of the Honble Juba Mure, Seigaier

acier of (he place, with the sum of 6% livres old currency, of

Jon nat tué, payable the twenty-ninth September cach year, 3.

rene emplacement situsted in St Jouu's Suburbs, St Joseph

Anothel exteving thirty feet in front of theresbout on St, Joseph

Breet b about fifty feet in depth on the north-cast wide, and ix:

Breet: ; feet or therenbout in depthon the suuth-west side, bound-

bn st by St. Joseph Street, in the rear to the south by Nr.

odin Julien. and ou the other side 10 the northecast to Mr. Ito

hut lc and l'ierre Jean Maunié, or their reprosentatives, together

bi house thereon civeted, and all a d every the dependancies,

vik i” with the payment in favour of 1 ouis Demutt, on the day

ie of St. Vierse, thie twenty-ninth of June ench vear, with the

andiy five livres of twenty sols each, of rente constitu

su baciie Now [ do hereby give public noice that the preini-

and 4 their dependaucies will be solid and adjudgedto the highest

ter at my Office iu the Conre House of the City of

MONDAY the FOURTEENTI dav of OCTO-

at ELEVEN of the Clock ta the terencon, at which

the conditions of sale will be made brown.

Pa, A. DE GASP, Sheed,

All and every person or perauns having claims onthe

‘ve described premises, by mortgage or other right

mbrance are herchy advertised to give nohee

the said SherilF, at his Office ou the Cour

Hone wi the City of Quetecaccording to fan + and tur-

ther thal no apposition nfin d'arnuller ur afu de distraire.

the whole or aus part of the sand Lad and premises, or

in de char. e oF servitude vi the same w dl he revered

by the sand shendl, during the fificen days previous to

ile sale thereof.

Sheriff"s Office, 1th June.182,LLLe
_-

ZNOPARTNERSHIP FORMED—-= he Sub.
scribers have this day entered into Co-puettership under the

fem of JOIN & JOHN MALCOLM FHASELH as Aue

tioncers & Brokers & Commision Merchant, amb will transact

business at the premises cecupied bythe ci-devant tirmof Wurtele

& Fraser—they trust their attention and punctaadity to business

will entitle thera to a shure uf the publiparodies Et.

JOIN M. FRASER.

Quebec, 4th April,1822._TIME1 50 =
1 ISSOLUTION OF CHPAKINEESHIP.—
) Notice is hereby given, that the Co-partuer-hip existing

between the Subser.bérs under the Grmof Wiutere & Fast as

Commission Merchants, Auetoncers & Brokeis which expired

on the first instant, as froin this day dissulved by motual consent,

All persons having chaums against the sad concern are desived

for hquedution, at all qursons rudebted to the

ses #1

aud fast Lidi

Quebet on

LER next
me aud place

avove
or incu

the eof 10

 

to present them
> requested tv make Hoimedeate payeient to athe of the

eeribers. JONA LAN WURTLLL.
INO. FRASER.

Quebec, 4th April 1872. Clipe Ce

OUTS PIERRE SEGUIN, FU RRR, takes

A the oppurtunity to offer his trot uncere Hanks to the Pub-

pe, the Mohtzry, and his Priends 11 Avtierad, for rue Lboral en-

cauragement he bias vepersenees for up+orts ei fifteen years an

bis line of business, Me fates bitnsstf (hat, by his aciooty m

fuine the duties of his profession, he Shel ager the Farther

gomuragement he has herctufore Levu fisoned wath,

Tie wili carry on the same brisihess at his domicile, Se John

Sueet, No. 7, te soil commonce dyeins Furs avcatsual, from dus

purnent until the month of July nest ens; and be further

gives DOLCE. that he wl constantly Beep a tuber of working

wen, Ac. to facilitate the wnneditte trois port of goods an hes

wid line, for those persons wha would wish tu furward them to

Europe or any other place.

He is alo ready to revive at his Store, Ladies” and Gentle-

mensfur caps. Su, for the kecquec of them in rood order dur

jz the Sinmet season, which witicles wall be received in bike
> ; vvived hee Gi Mavis-

good order as received. —(uehe < Gi fav Iv.

OBERT ~COTT, PASTRY COOK and

CONFECTIONT I, Resurns smeere thanks to bis

Friends ad the public ma general. tor the very libera) encourage-

ment he has reecived since his commencemunt ie business

in Palace Street, and respectfusly ruforus then, that be buis re

moved to No. 45, St. John Street, where any orders in the above

pranchis will be thaukiubiy recerved. and punctualty atteuded to.

TTT TT UT TTT QuEarc, 226 Apnit, 1527.

D'RLIC NOTICEis hereby given, that the Lesca
of all thine FES Majesty's Domain Lands and Poste situate

ard ang enn atic North sale af the Hiver Sant Lawrence in the

Proaee of Lower Canadas, eopmanty called and known bythe

pam oof the KING « POSTS, with all and every the Rights,

Prvil-ges, Emplements, Comuradities usd Anportenances theres

gto betonging, or which of right ought thereanty to belong, wall

be again put up to Public Anction be the Lpdorsigned, at the

Hue formerly the Exchange Coffee House, in the City of Que

bre. in the Lower Town Market Place. on Tuesday the Thiru.

wh day of July next ensat ONE o'clock and welt be ad.

judged 10 the person wha shat] bed tie hethest anon ad rent for the

ame, and pun the terms and conditaformeriy made RKnuwn

by an advertisenrent bearing doe the 25th June fast, which appear.

ed itr the Quebec Gazette of the mouths of July, Augmst and

September fast hereafter recited for the information of such

mi nay be interested therein, nr visé tn become the Loser or

Lesseos LEWIS A, THOMAS King's Auctioneer,

Eavrevnive Cousar Orie.
, Quebec, woth June, 1822

Provixer or ! WWHEREAS the Lease bere
Lowex-Caxapa, tofure granted to Sinn Mela.

vish, Jatin Gregory, William MeGilliveay, Duncan Metsihvrus,
Witham Hallowell and HModenck MeKenne, Esqueres, of ail
those Lis Majesty's Domain Lads and Voss, situate and lying
on the vorth side of the River St. Lawrence, m the Province ol
lower-Canada, commonly cailed and known by the nume of’ the

King's l'uxts, will expire and end on the Hest day of October, one

thousanid eight hundred and twenty. twoPublié notice 1 there

fore hereby given that the said premises with sll and every sh

nights, privilèges, inplements. commodities aud appurtenances

thereunto belonging. or which of righ ought thereunto to belong,

wil be put up to public Auction by Mr. Fewis A. Tiros, at

the Exchange Coffee House, in the City of Quebec, en Tuesday
the Second dav of October now next ensuing, at O NE clock
And a lense thereof to uike effect from and afier the said first dav
of October, one thousand enght hundred and twenty two, for the
term of ycars and upon the terns and conditions which will here

siter be tnade known, will be adjudged to the porson wha shall

bid the highest antirent for tbe same,
Uy order off Elis Eacelleneythe Governor

ip Chief in f'ouneil,
HERMAN W. RYLAND.

Conditions of the Bale of the Leuse of the Asng's Puss
Ist. That thlense shall be for twenty years,
Sily. That the Lessce shall pay the annual rent at which the

premises shall be det in two ba}yearly payments annnal.v,

3dly. That Lassee shall pay all such sum or suis ofmoney as
shall ve may in due course of law be found and adiud;zedto be due

from This Majesty, bie heirs or successors to the preseut Lessees,

wodvr and by virtug of the terms and conditions of their lease, da-

 

Med the 5th April, 1802. :
dthly. ‘That the Jessce shall purchase of the present lessees the

Indian debts due to them, at the expiration of their lease the sum
of £1,800 currency, to be pad in two equal payments ut the per.
ods hereinafter mentioned, that is to siy, £2500 un the first of Oe-

Jober, 1823, and L900 on the first October, IRé4, provided
that the Indian debts at the exquestion of the said Tease, shail
Ainount to twenty-one thousand eight hundred and sisiy two,
and one half Castor or Beaver skins, and sf not, then at à sumpro-
partionate to theip amount ; but the sum is in no case to exceud

1.800. And 1he lessecs who may succved the new lessees shall
runs manner at the expiration ofthewlease be held to purchase
Te new lessees, the Indian debts which may be then due to

uth Notexceeding the sum of eighteen hundred pounds,
Sthly. That the Tessees shall purchase not Inter than at the ex-

Piration of the lease, nil the wok of Goods, Provisions, Utensils

and Implements which the former jessece have on hand, whether

& the Posts or at Quicker, to an amount not exceeding the sum

Paid by the present lescées to the former loagees for ther stork of
rods on hand in the yonr 1802, the aid goods, &c, to be valued
on the sameprinciple as to to the present lessees in 1802
dir: l'hat the new lessers nhaii be at hberty to supplythe In-
ry t forthe trade of the year 1523 ; but shall in no wise molest

e trade of the present leseues, nor receive any returns until after
the 1st October, 1822.

thepx That the Servants of Government, or other lessces 0
ent oss who shinll succeed (he new lessees, shall be at hberty to

*r upon thePasta ta furnish supplies to the Indians six months
{the expiration of their lease ; but shail nat molest the trade

aver bef, ex, npr receive returns of any description what.
sth! ore the full expiration ofthe mid leave.

the : That the new lessee shall keep up the buildings now on

Sxpitionop all necessary repairs, and deliver them up at the
hy on of their leave in as good condition as they shall receive
any co t, aud shall not be entitled to receive from Goyernment
ortonpenuation or indemnification for any buildings oc ameli-
H ns they may think proper to make on the premines.
y order of’ His Exceliency the Governor in Chief ju Council,

¥r Th HERMAN W. RYLAND.
fortne] € abavenre the Conditions upou which the Lease was

id Ki, adjudged on the 9d of October Inst and upon which the
Uy neg's l'un, Re, will be fred on the Thirtieth day of
yoo, LAWIS A, TAOMAS, Kirg's Auctioneer  

TO PILOTS AND OTHERS CONCARNEN.
LRUNITYHOUSE QUEBLL,

. vrsbay, ih Apnd, 15.2
FINHE Board having rakeu into
A. consideration the accidents Ww which
Ships re hgble wither coining yp or gong
down the river, when falling suddenly wn
with the Buoys in the South Travis in the
night ume; to prevent of possible the recur.
rence of such accidents, at is
Order. thar m futare diestations of the

Buoys inthe South “Lraverse Le as fulluw-

 

eth, videheet,
; Tre Black Buoy will he placed où the point of Saint Rocka in
itsformer Bearings and Land marks,

The led Buoy will be aid down ahout five miles tothe «auth.
westward of the Black one, on the same “ide of the Channel 5 and
a black ant white chequered Buoy will be Juid doesn bout Hive
miles to the eastward of the Black one; ulso on the <ame side of
the Channel,

Ships therefore sailing either up or down the South Traverse,
must be careful in heaving all the Buoys to the sonthsand of thes
The Bearings and Land ivarks of the two last mentioned Buoys

will be made public when they are laid down at the opetng of
the navigation ; and they will all ride in trom two and a half we
three fathoms at Jow water spring Jdes.

By order, Wan. LINDSAY. '
4padt Reg. Te. dL Qo 3

TRINITY HOUSE, —
Franay, 1st March, 1972,

FIYHE follo wing Notice having been
communicated by order of 130 Excise

leney the Governor in Chief, 10 Lis Cor-
poration for the purpose of publishing
the same, It is earnestly recommended to
the attention of the Inhabitants of the Pro.
vinee of Lower Canada, residing on the

 

 

Shores of the Gulph and of the Tliver Saint Lawrenes; sn order !
that they may usc all the meats in their power foratiording as-

sistance to Vessels, should they at any tune sec them esbibiting |!
:

the Signals mentioned in the said

“NOTICE,
«The Committee of the Ship Owners’ Society, in enneur-

—
—

« ence with the Comunttee for managing the affidrs of Llavd®s, +
$ recommend in the strongest manier, to Owners and Masters
«of Ships, that Vessels should be provided + th a dozen Rocks

ete, and three dozen Blue Lights, to be ved in the following

“manner, do ef cases of didress; asthe incans by which many
6 Vessels and Lives may be saved. eis:

« First— A Rocket to be fred,
« Secondtv— Blue Lights tv Le burned until relicved,

“ London, Julv, 1#21 ""
By Order,

We. LINDSAY, Er. Ty. FE Q.pede

OFFICE of the COMMISSIONERS for managing the
ESTATES heretore belorgmer to the Inte order of JE. |
SUFFS.—Quebre, 14th May 1622.

P' BLIC NOTICE is hereby given, that a part
of the Estate called La Vacherie, situated near Dorchester

Bridge, which heretofore belonged to
and is now In posssession of ths Majesty, will be convodrd

in Duildme Lats, of not Jess than one superlicial acre each,

he late order of Jesuits |

Dansla chambre des communes, le 20 avril, sir BE. O'Brien
ditque ig faunne désolot une grande portion des districts iniri-
diunaux de i Irlande ; que les p-taics y avuicut manqué en partie
l'année dernière, et que, sur ls bordsdu Shannon, elles avoient
pourri en conséquencedes inondations codtinuelles 11 imploroit
lanterpostuofn du gouvemement pour un mnilion d'hommes qui
étaient dans la détr sse, qui alluient mourie de faun : car ils n'a.
voient tin pour Jes sustenter pendant quatie moe Cent cin.
QuAILdE Nulle beronnes mouroient do faim dans Je seul conte de

| Clare. M. Golbourn répondit qu’il avoit Été envoyé un Convmis-
soirs pour Vinter ces districts ; el qu'après que les grands prop 16.
tires du pays aururent fait tout ce qu'ils pourrnient, le gouverne-
mentd‘Îratude cuypsloreroit tous les moyens de soulagement pos.
shies, :
Un avertissement inséré dans l'Observateur de Londree du 7

» avril, informe fes concrasonnaires de terre concétdécs dans da L'u-
ride orcentele, sms le gouvernement anploia, depuis l'année 1703
Jusqu'en 1753 qu'ils peuvent me procurer des copies nuthertiquees
de leurs concessions, et qu'il doit parue sous peu, pour Amd
fique, un honnne deloi qui sera chargé de réclamer ces conces-
sions

A Ja duchesse de Clarence est accouchée dernicrement de deux
Junicaux, qui n'ont vécus [un et Fautre, que quelques minutes.
Cet événement, dit un journaliste françois et d'uutant plus Ra-
portant aux Anglois, qu'il tend à placer, du moins pour le pré-
sent, In succession prévmptive au trône de la Grande. Bretagne
duns la mason du ducde bent, troisième frère du rui Geurge IV.
Ce prince a, commie on suit, épousé lu sœur du prince Léopold de
Cobourg. Un papier de Dumfries (Ecosse) annonce Je départ de deux

ÿ vahseaux, de JA, chargés d'émigraus pour l'A mérique, «t njoute:
; + Dans ce groupe de Zo3 ames, 11 y a très-pen de gens de métier ;
-da plupart ont été Clevés comme fermiers ou domestiques employés
, sur des forms, et quelques-uns d'entr'eux ont de bonnes bourses.
| Un vicux économe, ensrautres. quiest habille d'étoffe à peine as.
| sez bonne (selon l’expression populaire de son pavs) pour une po-
che à graine de lin, emporte avec lui 19001. en souverains; eUil y
en a beaucoupaus pourtoient montrer 30, 6, 70, ou lOU hivres

sterling.”
Sr.-Peteussourn, 8 avril

La garnison de Coron. assiégée par les Grecs, a fait une sortie,
{ ot a did repoussée avec tnegrande perte. À Navarin 7000 Grecs
| se sent assemblés pour résister à Ja decente d'un détachement de la
Hotte Turque, qui s'est retiré sans rien entreprendre.
Le siége du gouvernement dela Grèce a été successivement

changé de\rgus a Epidaure et ensuite a Corinthe, çogme pont
plus central,i

i La dette publique de la ville de New-York, d'après un rapport
du cuntrèlvur pubiédernièrement, s'élèveaprès, déductionfaite du
montant racheté par le fonds d'amortissement, 1,102,900 pins.
trex. Laos ddpenses de Favude dermidre se sont mentees ä'euviron
GOO.0CM pisstres,
Une lettre de Canton du 4 février, reçue à New-York, annonce

que le différend entre les Anglois et les Chinois avoit être arrangé.

Un tremblement de terre eut lieu, dans Ia nuit du 5 au 9 mat,

à Saint-Jago de Cuba, Le tremblement dura l'espace d'environ
! 50 secondes, ef fut assez violent pour faire du domnage aux bâati-
mens, dont L< murs de quelques-uns tombèrent : dans d'autres

| maisons des tables furent renversées, dus + îtres eassées, &c. les

habitans se sausèrent dans les rues, s'attendant à une nouscle se.
cousse : mais le tremblement ne s'étoit pas renouvelé au jo,
On dit que la raison qui a fait différer le Mariage du fils de

Lucien Bonaparte avec mademoiscile de Suivillivrs, Alle de Jo-
seph Bonaparte, est le gangue de preuves de la publication des

  

in perpetuity, to such persons gs may be disposed ta take ig baus au leu de lu résidence de sun père, qui est dans les Etats-

same upon a Mail à Cons et Route Srigncurioles wile de Vente,

for a price payable où passing the Decds, or to Le sveured on the

property at interest aft £5 per cent on ae satitiotion de Kente. |

|
Fur wre particulsr infermativn on the suhjece application

may he made at this lice.
By order of the Buard,

GEORGE RYLAND. Sey.

Lonnris, 30 avril,

 

Des lettres de Parireçues ce matin, annoncent que le. gou- ;

vernement espagnol a fait proposer à vue Maison du commerce|

très-respectables un emprunt soit par manière de loterie où par

souscription, pour le mettre en état d‘equiper une flotte qu'il des-

tine pour les établissemens qui fui restent dans l'Amérique mé-

nidionules Je résultat de cette proposition d'aveit pas encore

transpire,
Tos Ua Frounnes—Lle bruit couroit @ Paris, le 27 avril, qu'on

avoit reg a Marseilles la tunavelle d'une révolution dans Jos flee

[anienues. Le peuple a, disoit-on, pris les armes contre les An-

g'ois, et proclame sen indépendance.
Diapers des nouvel es de Batavia, du 22 décembre dernier, le

choters-morbus continuvient su- ravages dans les lies de Jona et de

Madère.
Des paniers de Londres, apportés à Philadelnkie par I' Hector,

contiennent le rapport suivant des débats de la chambre dus com-

munes des 59 et 70 avi.

M. Chetwynd présenta une pétition de la part des marchands

de Londres intéressés dans ke cantmerce aux colonies de l’Amé-

rique septentrionale, contre la passation dubill pour régier cu

commerce. et dans laquelle tie demandoient à etre entendus en Lu

personne d'un avocat, contre edit Lill, La péution fut mise sur

la table.
M. T. Wilson présenta une pétition de la part des marchands

et drapiers de ta cité de Londres, contre le bill pour régler le

commerce entre les Indes occidentales et les Etats-Unis d'Aimé-

rique. Elle fat mise sur la talile.
Sir William Cortts présenta une pétition de la part des proprié-

taires de vaisseaux du port de Londres, et autres, contre le bill

pour régler le commerce entre les Indes ocvidentales et tes Etat

Unis d'Amicrique. Elle fut mise surla table.

La chambre se forma en comité pour considérer le rapport sur

Ja détresse des agriculteurs Je marquis de Londonderry exposa

en détail le plav adopté par le ministère, pour apporter quelque

soutient à da détresse du pays, Fa voici une esquisse :

Pour sntlager les agricuheurs de Anglet-rre, if leur sera avance

un million delivres sterling, pour surens de quoi lon prendra du

bf. d'en gage, ainsi qu'il est reconnnando dans le rapport du connté

d'agneuiture ; ut pour soulagement à la détresse qq" regne dans le

«ud de lIrtande, il sera wis parce sommeà fa disposition du

gouvernement irlandais, pour être avancée, moyennant des sure-

tés puTsonnulles, aux entrepreneurs et proprietaices d‘ouvrages

publics. de même qu'en 1516 Les deus millions qui dosent

etre ainsi avanees, muitie en Angleterre et maitié en Irlan:le. pour

soudagee la détresse publique, four partie d'une gomme de quatre

taillions serting que fournira le banque dé\ngrieterre (en prenant,

sour sureté de ce prêt, des luitets de 1éFchiquier portant intéret ,

à 5 pour cont) ot dont le rede sera cimplave a <atisfiire les per-

unes intéressé, s dans les 5 pour cent de tt marie Qui n'ont pas

acvedé au plan de convertir ces funds dans ceux de creation now -

velle. En récompense de cc service pabise, la chartede lu banque

d'Angleterre sera prorogée de IV ans Lu droit d’émutire des

tiblets au dessons de cing Byres sorhng sera continuanx banques

de province peusdant la durée proton:ée de cette charte, C'est-à-

sire jusqu'en Fannce 18355 01 leurs tallets seront pendant ce tems

pavaties en billets de be banque da’ A ngleterre, de même dénom-

nation, qui a tuer tour pourront étre CONVEPES ef espèces, comme

à présent. Ju outre, À sera deroge À l‘acte qui limite à six le

nombre des actionnaiges où proprictaires d'activils dana les ban-

ques de provinet ; ; .

Fnsite if fut proposé une mesure de finances qui avoit pour

objet sde soulager le pays d'une portion considérable de sa dette,

savoir, de ls dépense où charge morte, comme of Papppelle, de

état militaire : c'est-à-dire, des pensions d'officiers et_de veuves

d'officiers, des traitemens accordés à des personnes retirées du

service, et de la demi-pare sous les trois chefs de l'armée, de la

marine et del'artillerie, qui se montent ensemble à environ cinq

tniltions par an. On propuse duuc de ture des arrangemens pour

payer lex pensions, les traitement et la deimi-paieactuelle pen-

dant 45 ans, en donnant, à leur place, des rentes à terme {fixed

annuicles / pour 45 ans, ou des rentes perpétuelles, pour le mme

espace de tems, avec un funds applicable à leur rachat et suffisant

pour les racheter dans 45 ans Voici quel seroit effet de ceplan

dans l'état actuel du pays: st les rentes accordées sv mottuient à

£2,800,000, le totni de \n detle à acquitter decette manière étant

de £5,000,000, 11 en résuiteroil au pays une épargue de £2,200,-

000: et le pérlement pourroit par conséquent ajouter cuttesomme

aux épargnes et autres deniersindiqués pur le comité des finances

comme pouvant être emploves à soulager le pays et à payer une

partie des services publics... … Bt le parlement peut repliser

cette mesure dons le cours du la session présente, il aura été remis

dans l‘espace de deux ans, savoir :

Lataxe des chevaux, mbntaut à _ —  £480,000

De l'impôt sur 1a diéche, ci 1,500.000

Et la réduction maintenant proposée de —  1,500,000

 

Ce qui fat, réduction totale, en (leux ans seulement, £5,780,000

La loi pur laquelle est réglé le commerce des blods sera mod.

fiée, et il sera établi une échelle de droits pour empêcher ! entrée

aubite et non restreinte d'un torrent de bled étranger, quand le

prix proportionnel dans l'intérieur sera parvenu au degré spécifié

ponr l'importation, Îæ prix pour l'importation restera pour le

présent à #@, le quartier pour le froment ; maisil sera par la suite

réduit à 708, avec l'addition, Hautefois dtun droit de protection

dout le montant setn déterminé par la chambre. Le ministre pa-

roissvit pencher à ce qu'onle fist A 13s. gledroit. plus 12+. de frais,

faisant ensemble ¥7<. qu'il faudroit que l'importeur payat avant

qu'il pût jouir du bénéfice du marché auglois, 11 supposoit que

le prix du bled en Angleterre fur à 700 le quartier, quoique le

bled étranger ne puisse y entrer maintenant quand le prix ent au-

dessous du Ps. ; de 708. Oter 99x. il resteruit 43s, ce quis dans

cette hypothèse, est tout ce que l‘'imperteur pourrait mettre dans

ut poche pour payer le bled chez l'étranger. _ Lo

I's miniatre conclut par faire motion d'autoriser ss majesté à

émettre un million en billets de l‘Echiguier, entre les mains de

commisenires A cet effet, qui pourrvient distribuer l'argent sur gages

Jour du bled serré dans dus greniers publics convensbles, quand

ix moven seroit au-dessous de 60s. Iv quatres

° mation pour admettre les pairs catholiques dans la chambre

des lords In passéclans la chambre des communes, À une majorite de

cing voir, dans une séance trés-nouibreuse.

Usus  
, . Hawnrax, 3 juio.
Par une lettre du contre-amiral Faure, commandant en chef

dans ces parages, les marchands d’Haufax sont infonnés qu'un
vaisseau de l'escadre se trouvert à la Jamaïque vers le der. juillet

| prochain, pour apporter de là toutce qu'il y aura d'arsrent destiné
; pour cette provinee où pourLes provineus anglaises qui l'avpisinent,

Le vaste territuite Iincultz, possédé en commun par les drat de
Mame et de Massachuseits, ne poysra être divisé, concédé, ni

bas en culture, avant que la ligne frontière cutre les Etats-Unis
et les possessions angloises ait été déterminer,
La Iygne, si elle passe où le commissaire anglois préteni qu'elle

duit passer, retranchers à peuprès un tiers de territeire de Maine,
comprenant une étendue de bonnes terres égale à celle du l'état
de New. Hampshire, de Vermout ou de Massachusetts,

l'ar be traité conclu evtre la Grande-Bretagne ut les Etats.
Unis en 17683, inst que pan de rand de Gand, a ligne doit être
woe ve la source de La rivière Sainte-Croin, au nord, jurqu'a ce
qu'uile arriveà certaines montagnes, ct de là suivre les dites inon-
tagnes, qui séparent les rivières qui se juttent dans le Beuve Saint
Laurent d'avec celles qui tombent dans l'océan Atlantique.
Fo ‘cas de différend entre les cummissatres, la question doit

Être sourniseà la décision de quelque état ou puissance amie.

PTTQUEBEC:
JEUDI, % JUIN1823,

  

 

Nous avons regu des papivrs d* Halifax dn 7 juin, et des papiers
de Saint-Jean, Nouve ut- Brunswick, du 7.
Les papiers de New- Yuiket de Bostan, à venir jusqu'au 120113,

nu fournissent point de nouvelles d” Ang eterre d'une date plus

récente que le ÿ mai, À cette date, les memes bruits contradice

toires, Concernant la guerre où la paux dans lorient, couroient eu-

core. Les expédiens proposés par le marquis de Londondeny,

pour soulager la détresse des agriculteurs, serent lus avec satis-

faction, et l'esquisse de son discours, inserée dans la feuille de ce
jour, mérite une lecture attentive.
Un ue dit pas un mot des Lills pour régler le commerce des Iles

aveu les Frats-Unis ut los colonies de 1° Aménaue septentrionale,

vt le commerce de ces colonies avec les autres parties du munie

Ces bills wont pas été lus pour la seconde fois, comme ils

devoient l'etre, le 29 mai, la considération en ayant été ans doute

remise à un autre jour. nous nesavons quel, n’ayant pu le déceu-

vrir dans aucun des papters américains.
——

PRIN DFS PROVISIONS VENDUES AU MARCHE"
DE QUEBEC © JUIN, 1822.
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| DECEUR
A Lanoraye le 21 mai 15%2, M. Jean Bezeau père de messire

Bezeau gurd, age de 36 ans, a sa 63dne année de marie, hom.

me toujours vertueus, hon man, bun pète, bon sujet. Hon corps

a été inhumé honorablement dans l'église de Lancraye le 23.
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| District de} AVERTE SSFMENT.—Nous faisons

|  Quesce. À savoir À tous qu'il appartiendra que les I m-

| meubles ci-après désignés, dépendant des successions dus défunts

Jean Marie Carleau et Marie Couture, ayant ée licités sur les

lieux par Mtre. .\brah. Turgeon notaire publc, le 17 mai 1828,

je l'rocés Vetbal et les Enchères dtcvux Ont été déposés en no-

tre Bureau par autorité de Justice, sux fins de recevoir des sur

enchères, l'espace de six semaines qui exprreront te neuvième jour

de Juillet prochain à 4 hewes P. M. aux mèmes charges et cou-

dittons inssrées anxdits procès-verbal, enchères et homologation

d'icelui, dut toutes persoanes prendront contoisance en s'adres-

sant aux l'rethonotaires soussygnes, autorisés à recevoir les sur-

enchères.
Suit la description desdits Immeubles.

18. Tiois quarts d'arpent deterre de front sur quarante arpens

de profondeur, situés au troisième rang des concessions de Lavan.

diére en lu parvisse St. Gers ais, joignant au nord-est l'ierre God-

bou ot au sud-ouest Pierre bilauidau, au nord à la profondeur

des terres de ln seconde cuncesmun, et au sud au bout de ladite pro

fondeur, sans aucups bâtimens, ans que le tout se poursuit et

comporte actuellement.— Adjugés à Livre. Guibou à lu somme

de 1500 livres de vingt sols.
2°. Trois-quarts d‘arpent de terre de front sur 1rente-cing ar.

pens de profondeur, indivis, d'un arpent et demi de front sur ladite

profondeur, joignant au nord-est Michel l'erren et au sud-ouest

Francois Fournier ou ses rep Ésentuns, bornés au nord à la pro-

fonduur des terres de la secotde curicession, par-derrière au sud

au bout de ladite profondeur, sans auciis batimens, ainsi que le

tput se poursuit et comporte actuellement. Adjagés à Jureph

et pourle prix et some de 200 livres de vingt sole

PERRAULT X ROSS, P. M, MR.

Québec, le 30 mai 1829.

E souseigné a l’honneur d'informer les Messieurs
duclergé, les Marchands de la ville et de In campagne, et

le public en général, qu‘il n ouvert à sa nouvelle résiednce no. 2,

tue St. Joseph à la hauteville, une grande nantité de Livres

nouvellement arrivés de France, consistant eif livres de dévation

françois et latin, livres de classe et autres à l'usage de la jeunusse,

‘Theotogie, Histoire, Podsie dc. qu offre à vendre en gros et

en détail À trés-Lbas pris.
Aussi 24 douzunes de talptières Françoises, de poudre d'Geatile.

On trouvera de plug À gun magasit les Assortimens ACCOLTULIÉS

| mojuin tua JEAN LANGEVIN.
| ON, ML 11 sora distribud des Catalogues.

 

LE soussiggnés viennent de recevoir un peu d’excel-
tent BECILREfrais et de MIEL.

_46 juto 1622 HENSHAW 4 JIOLT.

1 ROGUES, &c —Le soussigié vient de recevoir
et offre en vente, au no. 16, rue la Montagne, un assortie

ment complet de DROGUES, D'INSTRUMENS 0x CHI
MIErr ve CHLRURGIE,
20 jum 1822 GEORGE ROBERTS.

VENTES Par ENCAN.
—

Seront vendus «ur le quai de M. George Syines VENDREDI,
21 du courant, à DEUX heures précises :

1 EUX barils, 54 dermi-barils et 7 quarts de baril
de BIERE douce de lim, de Lu meilleure qualité, du

mnois d'octobre. J. & J. M. FLASER, E. & C.
19 juin 1522

SAMEDI prochain, 22 ‘du cnuraut, pour compte des assureurs
et autres intéressés,

Sera vendu, aux hangars de M. Henry Atkinson, ur le quai de
Matin Bell écuyer, rue Saint Pierre,

145 | E corps du vavre LARL FITZWIL-
ai12 LIAM, du part d'environ 297 tonneaux, de cons
truction anzluise, et chevitté en cuivre, tel qu‘il se trouve ou se
trouvoit naufragé à environ trois lieues de la puinite sud-ouvst de
l'île d'Anticosti,
Et immédiatement après, au mêmelieu, seront vendus, pour

le mène compte, les articles suivans, qui ont étésauvés dudit na-
vire et apportés ici, sivoir toutes ses voiles, manœuvres dore
muntes ct courantes ( excepté les grands haubans et les haubans
de wismne), poulies, garniture de pompe, caubouse, putle de
chantre ct tuyau, &c. &e. &c.

—AUSSI—
Un cable de 17 pouces 4, environ la moitié d‘un autre cable de

même grosseur, Une ancre d'environ 14 quintaux, et deux bonnes
chaloupes, dent lune toute neuve.-—Pour information concere
nant l’état où on a fatssé le batiment, s'Adresser au capitaine
Jackson, chez M, Atkinson, quai de Goudie.

La vente communeura à une heure.
Québec, 19 juin 1822. JONES & WHITE, FE. &C.

SAMEDI prochain, 22 courant, aux hangars de M. Atkinson,
rue Saint- Pierre, du bord da Brig WILLIAM M-GILLI-
VRAY, capi. Mathew, de Li Jamaïque, pour coprote dus as-
sureurs et autres intéressés : : J

NE quautité de vieux Cuivre,
l'urtie de deux Hausières, et
Une quant.té de Haubans, Cordage, &e,

La veute commencera à UNE heure.
JONES & WHITE, E. & C.

Québec, 20 juin 1862.

JEUDI et VENDREDI prochains, 27 et 28ducourant, à la
résidence de Ric. Fresusg, écuyer, à Beauport :

IYULson aneublement de prix, consistant en tables
d'acajou à diner, à déjeâuer, à cartes, i sofa et pembroke;

un superbe bullet ; sofas et chaises d'acajou,et aujres chases élés
fgantes 5 tapis de Bruxelles, et dutres ; wiroirs de tramenu et do
tailetie ; rideaux de feñêtre, de morine et de perse ; garde-feux,
chendts, pelies et pincettes ; couteaux et fourchettes; vaisselle
d'argent, argent efet le verre coupé , survices de porcelane pour
le diner, le déimn à etle thé; bois, ruteauv, linge et couvertures
de lits Lits de plume ut matulats ; potes simples et doubles, Us-
tenciles de cursine, ne ’
Une Lelle voiture couverte, une caléche demi.couverte; 2 ca-

léches ouvertes, carioles, charrettes, six harnois complets, selles,
brutivs, Caparaçons, &uc. :

Les tustrumens atatoires et animaux de la ferme, parmi Jose
quels sout 4 chevaux, 8 vacbes, moutous, cochons, vo:aille, chere
rues, herses, ac. ac. &o }

AUSSI,
CL qui reste À courir d'uri bail pour 6 ans, à compter du Jer

mai pzssé, de la ferme situee à Beauport, d'un arpeut de front,
sur la nvière Saint-Charles, sur 64 de profundeur, avec une grance
mann a deus Gages, trés-commodr et nouvellement réparée
au complet, Une mvoson de fermer, granges, étables, remise et
autres batsnens. La feume est en bon ordre, et produit 2 à 3CCI
buties de foin tous les ans. Le tout À une tres-petite distance de
la voile, et dans une sityation charmante, ’

—DEPLUS—
1150 acres de terre daus le tovnship de Wecdon, au mitiou

d'un pays bien peuplés Unepartie du township est dja défiictée,
et le chemn de Québue passe au travers.
Le bail de la ferme sua le premier lot vendu.
La vente commencera chaque jour à UNE heure précise,

Québeu, 20 juin 1522 JOS. CARY, E.&C,

VES est par fe présent doué, que LUNDI le ler.
JUILLETprochain, le Notaire soussigné vendra sur les

lieux, par forme de hicnation volontaire (s'il n’en est pas disposé
prisément avant ce tes) les Immeubles suivans, dépendans de
la successiun de feu Mr. Joseph Gagnon, vivant marchand de
cette Ville, savoir:

1 2. Un Emplacement avec une Maison dessus construite a
deux Etuzes, gituée au quettier du Palais, immédiatement en

à chors de La porte du Palais ; très avantageusement située pour

toute cspèce de commerce quelcouque, mais particulièrement
pour y pratiquer la médecine, ayant été oceupée pendant longtems
par un medecii.

99, Lu Emplacement situé au l'auxbourg St Rach, Rue St.

François, près de l'Eglise, Avec une misison dessus cuustruite en

bois à deux Etages, cette maison &st aussi bien avantageusement
située pour le commerce.
La vente du ler. Lot se fera à UNE heure précise de l‘apres

midi, et relle du 24, 1 DEUX heures prévises le ième jour.

Les termes de pavement seront faciles ci l'on donnera à l‘acquu-
reur des titres et des suretés Incuntestaliles.
(= peut apprendre les conditions de vente en s‘adressant a Mad.

Vet. Gagnon, au Faaxbourg St Itoch, Rue St François.

Québec, 29ème mai 1822 LOUIS PANETT, Noire,

Vraie DEMPLACEVENS ante GOUVERNEM ED
Le SAMEDI 13 juillet prochain, serout veudus par encan,

sur les lieux ; : ’

EUI EMPLACEMUENS faisant face aux rues
Saint-Valrer et Saint-Roch.

Un pourra vu.r des plaus de ces emplacemens en l‘étude d'A.

Campbell, notaire du rot, où au bureau du “ousigné, tel jour

qu'on voudra, d'ici au jour de la vente. Les emplacemens sont
tnarqués aveu des pipiuts, et les dimensions affichées au dessus de
chacäi. La vente commencera à UN L heure.

LEWIS A. THOMAS, kucauteur du Roi.
Quibee, 17 juin 18:2.

VIS.—bLes Syndics cu lrusices de la Chapelle
de la Congrération de Notre Dame, nutrement dite Con-

guégation des hommes, en cette viile, prient tous ceux qui doivent

à ladite Congrégation pour arrérages de reuve de bancs dans la

dite Chanelle de payer d'ici au 2Gèmedur courant, le montant de

ce qu'ils durvent respectivement, entre les mains de Mr. Jean
Baptiste b'ichard actuclletmenttrésorier des Syndics ou Trusts
de ladite Congrégation et comme tel dûment autorisé à recevo:f
les argens et donner quittance. Faute de quoi. les comptes ses

ront remis entre les mains d'un Avocyt pour en poursuivre Je ree
couvreurent, Yar ordre,

CHARLES TRUDEL,
Secrétaire des Syndics C. N. D.

Québec, 17ème Juin 1622.
Bureau des Commissaires pour l'udimin station
des biens appartenant ci-devant À l'ordre des
Jésunes, à Québec, le 14 mini 1822.

N fait savon qu’une pare du bien nommé la Va-
cherie, situé près du pont Dorchester, lequel appartenois

ci-devant à l'urdre des Jésuites vt &st maintenant en la possession

de sa Majesté. sera cuncédée à perpétuité, eh emplacemens qui

n'aurunt pas moins d'un acre chaconen superficie, À ceux qui vou-

dront prendre ves emplacemens à buil Acersetrente scigueuriale,

meld de vente, pour un pris payable à x passation des actes, ouqui

restera sur la propriété même à un intérêt de ing pour cent, ou

à constitution de rente.
On puurra avoir des renseignemens plus particuliers, en "in.

formant à ce bureau.
Pur ordre de la commission,

GEORGE RYLAN D, secrétaire.

VLRITABLE VINAIGRE de VIN BLANC
à VENDRE par les soussignés.

I. MASSUE & Co.

  

 

 i

 

Québec, 7 mars 1R24,  6post

QUBLEU, ? OD vertu d'an ALIAS Writl de

Savoir: § I VENDITIONI EXFONAS, émané de
la Cour du Banc du Roi de Sa Majesty, pour les Causes Ci-

viles, dans et pour ledit Distriet, à la poursuite de Louis Thi-

buutot, habitant de la Paroisse de St Jtoch, dans le Cumté de

Devon, dans le District de Québue, et Marie Françoise Le-

tourney son epouse, à tnui adressé, 1m'erdonnant de vendre,

vormmeappartenant à JOSEPH DESSEINTdit Se. PIER-

1115, Huisser de la Cour du Bane du Rot pour le District de

(Québec, de la Paroisse susdite, ute terre situde en le deuxiéme

rang de ladite l’arvisse de St. Îtach, contenant deux orpens de

front, où environ, sur toute la profondeur qui se trouve cumiprise,

À prendre par en bas aux tenanciers du premier rang, en montant

en profondeur jusqu'a la rivière VFerrée, en suivant les sinuvsttés

d'icuile, teuanl au sud-vutst à Michel Dessein dit St, Pierre,

et au nord-est à Juseph Marie, circonstances et dépendances ; Je

donne avis par le présent que les promises serout vendues ot adju-

ées au plus haut enchérisæur, à la porte de 1 File de Indio

Brose de St. Roch, LUNDI le VINGT-NEUVIEME

jour de JUILLETprochain,à DIN heures du matin, à la char-

ge par l'adjudicataure de tourna aJoseph Dessin dit St. l’icsre,

père, les articles de pension viagere mentionies duns son oppose

tion afin de charge files le 39e. Janvier dernier, aurguels teins of

vs conditions de la vente seront Évancees. ;

Heule Pil, A. DE GASPE", Shérit&
Bureau du Shériff, Québec, 1 te. Juin 152%. 
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de Uhateaupuay duna la paroisse de Chateauguay, dans ledu

“JEAN BAPTISTE PRIMAULT, ua lot de terre situé dans

 

UALIOLSIE, Gui tinsein,

YO GE QUATRE, nar Ta Grice de Drru,

 

G
Défanseur dela Fob i=A nos bavi atmes ci fidèles Conseitives Les
ent de notre Proviseudu Bas-Canada, et nos fildeies ot bien

simes Chavabers, Cltovens ot Bourgeois de notre dite Provan,

vus ét Convoaques aux tias d'etre prosens dU A ssemblee gua devoit
Cour ret Gre tepae dans notre Cite de Québec, le div-neuvieme

Jour de jun courant, et à chacun de vous, Sanur:— Vus que pour
d'rerses affires urgenies et dificres, Nous ConceFIeNt ins {que
Ulan et la Defense de notre dite Province, Dons sens ordonbe
que Notre Assemblée auroit iva aus jour ot place susdits afin de
traiter, agir ce conclure sur les choses qui, dans notre Assemblée,
éicient ete lors et Li propasées et sur desquelles il auroitéte dette
bres ol pour de certaines ciutses ét comseratons qui Bois K CU

#'2uDt apectalement, Nous avons juge 4 propos de proroger notre
dite A<semblue, en surte que vous, Di aucun de Vous 'utes TeBUS
ou obhigts de paroître. dans notre dite Cite, ledit dia -Heuvicnie Jour
de juin coursat ; car nous voulons que vous et chacun de vous,
vues, quant a nous, entièrement dechancés à cet egard ; ordon-
nant et cnjoignant fermsmsent par la tencar des proseuies à VOUS

cri chacun de vous, ét à fous autres v Upturesses, qUe VOUS ONCE CL
paroisster en personnes dans notre dite Cité de Québec, le tren.
treme jour do juiliict prochait, pour traiter, agir et conclure surles
choses qui, par la faveur de Dieu, dans notre dite Assemblee, par
le Commun Censeit de ootre dite Province, pourront etre v:dune
nas. Entoide quot nos avons fait Cimaner ces présentes fios
Deures Patentes. et à reelles Gait apposer le Grand Seeau dé notre
de Privmeces Fomom notre ddeie et bien aime GCroncE Cou +
Le Dasmousir, Baron Dathousie du Chatenu Dafhouste, Cheva-

1d Cronx du Tres-llonoraliie Ordre Militaire du Lau,
pitese Génerul et Gouverneur en Chet dans ct puur notre

Province du Eus-Cinada, de. Ne. âc. A notre Chateau de Sant
Louis dant notre Cte de Québec, dans notre dite Provinee, te
sugaeeine jour de mai, l'an de notre Seiour nil hut cent
aigt-deux et dats la troisivine annce du notre regne,

   

  

  

_

Frosas Doccrsss, Greff Con Chancetierie.

 

Province du
Base Canada,
Par son Excellence Darnoustie, choGrorce cowrr ni
grand croix du trés-houorable ontre mutitaire du Min, vapitai-
ne-; éneral et gouverneur en-chef danset pour la proveuce du

No
woBuas- Canada, vice-smiral dhcuiie, Av. É&c,

PROCLAMATION.

VU que dan: ct par un acte du parlement provincial du Bac.
Canada, tint et passé dans ju canquante-vousième antée du

me du feu Moi, il est statnù entr'autres choses. qu'il sera loi
sible au gouveruvur, Heutenant-gouserneur ou à la personne ad.
ministrant le gouvernement de cutte province pour le tems, d’eta-
tir teïs Ports d'Entrée, pour les fins dudit acte, et pendant la du-
rée déicelui, qu'il jugera espédient pour faciliter le commerce en-
tre cette province ut les Etats-L'iis d'Amérique.

 

C'est pourquoi, sachez que je, ledit George comte de Dalhou- -
sie, établis par ces présentes un Port d'Entrce en la paroisse de
Sainte-Marie Nouvelle Beauve, dans le dieriect de Québce, et
un Port d'En:ros au village de Sherbrooke dans le district des
‘Frois- Rivières, pour faciliter le commiererv entre cette province ct
les Etats-Unis d'Amérique; À quoi tous officiers et sujets de sa
Majesté en cette province du Bas-Canada sont par les présentes
requis de faire attention, ct de se guuverner en conséquence.

Donné sons mon seine et le sceau de mies armes, au cha.
teau de Saint-Louis dans la citéde Québec, le sixie-
me jour de mai mail huit cent vingt-deux, et dans la
troisième annee du rugne de <a Majesté.

Signe) DALIIQUSIE, Guuverneur,
Pur ordre de son Exveilence,

(Signe) J READY,
faisant fonctions de secrétaire provincial.

ar Jover d'un ORDRE D'EXECUTION

 

Muni
savoir: émané de la Cour du Banc du Roi de Sa

Majesté pour les Causes Civiles dans et pour le District de :
Montréal susdit, à la poursuite de Marie Magdeleire Amiotie,

de Sr, Eustache dans ledit district de Montréal, veuve de Guil-
laume Laffond, contre les terres et possessions de louis Grats ;
tou, ci-devant cultivateur dudir lieu de St. Eustache, et pré-
sentement journalier de fa cité de Montréal, à moi adressé,
j'4i saisi et pris en exécution comme appartenant audit LOU!3
GRATTON, ur emplacement situé dans la paroisse de Saint
Eustache susdit, concenaut uu quart d'arpent de front, sur un

arpent de profondeur, borné par-devant ze chemin du Rui,
par-derrière à Joseph Coté, du cô:é du rord à l'ierre Leclaire,
et du côté du sud à Ignace l’aulin, avec une maison et une éta-
Dle des-us construites. Or jo donne avis par le présent que
ledit emplacement et dépendances seront vendus et adjugéa uv |
plus haut enchérisseur à Ja porte de l'église de ladite paroisse
de St. Eustache, LENDi le ALITIEME jour de JUILLET pro-
ctain, à DIX heures du marin, auxquels tema et lieu les condi-
tions de la vente seront énoncée

FREDx. W. ERMATINGER, Shérif.
Tous ceux qui ont des prétentions sur l'emplacement et dé-

pendances ci-dessus desigrés, soit par hypothèque ou autre droit
où servitude, sont par le présent avertis d'en donner avis audit

Shérif, à son Bureau dans la cité de Montréal, suivant la loi;
_ et de plus qu'aucune opposition afin d'anruiler ou afin de dj--
traire le tout où partie dudit emplacement et dépendances, ou
sfin de charge au servitude sur iteux, ne sera reçue par ledit
Sherif durant les quirze jours qui en précéderont la vente,

Bureau du Shérif, le 2 mars 1522.

MoNTKrAL, {N vertu d'un ORDRE D'EXECUTION
Savoir : | émané de la Cour du Banc du Roi de Sa

Maiesté pour les causes civiles dans et pour le District de
Moutréal susdit, à la poursuite de Joseph Gagnon, marchard,

 

disriet de Montréal, contre les terres et possessions de Jean
Bapti-te Primaul', culrivateur, de Chateauguay susdit, à Moi
adressé, j'as -21si et pri- en exfcution comme appartenant audit

la paroisse de Saint-Clément durs la seigneurie d’Aonfe 1],
dans ledit district, borné par-devant à la rivière du Loup, d'un
côcé à Charles Archumbau!r, de l'autre côré à lue Chevr-fils,
æt par-derrière au Grand-Misrais, et contenant deux arpens
de front sur dix arpens de profondeur, plus ou moins, avec une
maison de bois et une étable dessus con-truites. Or je donne
avis par le présent que ledit lot du terre et dépendances seront
vezdus et afjugés au plus haut enchérisseur à la porte de l'é-
glise de ladite parnisse de Saiut-Clément, Lusni le nuiTi.NE
jour de juitrer prochair, à Dix heures du matin, auxquels
tems et lieu lue conditimns de la vente seront énoncées,

FREDx, W. ERMATINGER, Shérif.
Tous ceux qui ont des prétentions ser le lot de terre et dé.

petidances ci dessus Césigués, soit par hypothèque où autre
droit ou servitude, sent-par le présent avertis d'en donner avis
audit Shétif, à son Bureau dans la Cité de Montréal, suivant
la loi; et de plus qu'aucune oprosition afin d'annuller ou afin
de distraire le tout ou partie du dit lot de terre et dépendances,
ou afin de charge ou servitude sur iceux, ne sera reçue par le
dit Shérif duraut les quinze jours qui en précéderont Ja vente,

Bureau do Shérif, 2 mars 1842,

Morand Le N vertu d'un ORDRE D'EXECUTION

 

savoir: émané de la Cour du Banc du Roi de Sa
Majesté pour les causes civiles dans et pour le pistrict de
montréal su-dit, à la poursuite de Samuel Gerrard, Robert
Gillespie, Alexander Guileepie, Genrge Moffatt, Robert
Strachan, William Scephens, William inlay et John Jarpic-
son, marchanda associés, commerçant à Montréal sous le nom
et raison de Gerrard, Gillespie, Moffatt & Co, contre les
terres et possessions de John Charles Mure, de la paroisse de
Vandreuil duns ledit districe de Montréal, à moi adremé, j'ai
sairi et pris en exécution comme appartenant audit JOHN
CHARLES MURE, 1 © un marcesu de terrein sitné fans le
village de Vaudreuil, dans la paroisse de Vaudreuil susdite,
sur le chemin qui mène à l’église à la pointe à Cavagnal, cons
tenant environ cent soixante-guinze pieds, plus où mains, de
largeur sur 1a rue Sainte. Angelique, où il et borné par-de-
vant, étant borné par derrière à la rne Sainte-Snlie, sur en.
wiron cent soixantehuit pieds de profondeur, joignant d'un
côté audit chemin qui mène àla pointe à Cavagnal, et de l‘au-

Mon du Iovaume-Uui dela Grande- Bretiqgue et d'Frlande, !

or

village et parnisse de Vaudreuit, du côré sud de la rue Suint-
Michel, et désignés numéros neuf et dix, contenant chacun

cmquante quatre pier de front sur quatre-voge-quatre pieds de

profon deur, borves par-devant à ladite rue Saiut-Michel, par-

derrière à des terres ron concédées, d'un cd é par le sud-ouest

au numéro buit, et de l'autie côté par le cord es à la tre
Suite Marguerite. Or je donne avis par le présent que lesdites
terres e€ poss-ssions seront vendues et adjugées au plus haut

enchéris-ur à la porte de l'église de fadie parcisee de Vau-

drevil, Lu vi le nusTIiME jour de Juris teT prochain, à DIX
| heures du matin, a.aquels tems et lieu les conditions de la

| vzote serout énoncées.
! FRED«, W, EUMATINGER, shérif,

‘Vous ceux qui ont des prétentions sur les tertes et possessions
ci-dessus désignées, soit par hypothèque ou «utre droit où ser
vitude, sont par le present avertis d'en donner avis aude Shérif,
à son Bureau duns lo Cité de Montréal, suivant la loi; et de
plus qu'aneune oppostion afin d'annuler on ufin de distraire

le tout où part e desdites terres cE possessions, ou afin de char.
ge ou servitude sur icellee, ne sera regue par ledit Shérif, du-
tant les quisize jours qui en précéderont fa vente,

Bureau du Shérif, le ? mars 1829,

MONTREAL, à FAN vertu dun ORDRE D'EXECUTION
s.vaît : § 4 émané de 1: Cour du Bane du Roi de su

M.jsté pour les Causes Civiles dans et pour Te district de Mont.
real susdit, dla pounsuite de Bey min Beaopre, warchand de la
parvisse de St Pierre du Portage dans le comté de Leinster daus
ledit District, contre les terres et possessions de François Guvon

dit Lemoine, maître menuisder du même lieu, À moi adressé, j'ai
silai et prie en exécution conne appartenant audit FRANCOIS

GUYUN dit LEMOINE, wi emplacement situd dans be village
de l'Assemption, dans ludite parvisse de St Pivrre du Portage,
contermet trente pieds de front sus quatre-vingt dix pieds de pro-
foudeur, et de BR prenant une largeur de soixante pieds sur quatre-
vinyt-dix picds de plus en profo deur, avec une maison de bois
dessus construite, Dogné por-devant à la rue St, Tynaces d'un coté
à la rue Nutre-Dane, de l'autre côte partie à aurent Leroux
Xuver, et partie à François Chartier, et par derrière à la rue Ste,

| Ursukes Or jo donne avis pac le present que ledit emplacement et
{dépendances seront vendus et adjuzés au plus haut enche disseur,

* à laporte de l'Eglice de Indite paroisse de St, Pierre du Portarre,
"LUNDI: DIX-NOUVE Mejour d'AGUÛ'Tprochain, à DIN
l heures da mann, auxg els tems et heu les conditions de la vente

! seront énoncées. FREDr W,ERMATINGSR Shérit,
| ‘Tous ceux qui ont des prétentions sur l'emplacement et dépen-

pi-dessus désigné, soit par hypothèque où autre droit en
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servitude, sont par le present avertis d'eu donner avis sudic sherdf, a

son burçau dans la Cité de Montreal, suivaut la lot; et de plus

; qu'aucune oppesition afn d'uunuller su afde distraire Je tout ou
partic deslits emplacement ot déjeudagers, où afin de charge ou
servitude sur cen. ne sera reçue parledit sherif durantles quinze
jours quid on proccderont la vetitue

Bureau du shérif, TZ avril 1822,

« Fror-Rivières, PIN vertud'un ORDRE D'EXECTTION
| savoir : } + ¢maré de la cour du Bune du Roi de sa
| majesté pour les causes civiles dan et pour le districe des Trois.

  

  

. Rivières susdit, à la poursuite de Moses Hart négociant de fi
ville des Frois-Rivicres, coutre les bictis, terres cé possessiuns
de Peter Dielhil médecin et chirurcien de ladite ville des Prois-

| Riv.êres, curatcur duemient élu à Godirey Arnolds erode vant de

i ladite ville, mis marctcrant absent de cette province, à moi

| adressé, j'ai saisi et prisen exécution comme appartenant aud:t
GODFREY ARNOILDI, entre les mais dudit Peter Diehl
en sa dite capacité, un emplacemieut sis er sirné en ladite vili-
des Trois-Rivières, rue des Forges, conterant quarante pieds

"de front, sur environ trois cents pi<ds de profondrur, borré var.
"devant i ladite rue, et en prefondeur à Charles Metior, j
! gnant au nord-ou-st a Joseph Padeaux écuyer, et au <ud-s-r

 

i"

| partie au terrein du marché actued, et partie aux représentant
: de feu J. Bre. Duguay Duplassy, tel que ledit emplacement se
! trouve encibs, avec une maison, Un fourni', étabile et autres
1 + .

dépendances dessus construites, Or je donne par le présent avis; dep ; ; +
que le susdit emplacement er dépendances sera vendu et alingé
au pius haut enchérisseur, à mon bureau dane le palais de justice
des Irois-Riviéres, vexprreo: fe TRENTIEME d'aoûr pro
chain, à onze heures du matin, auquel tems et lieu les condi-
tions de lu Vente seront énoncées.

Le GUGY, sheriff,

Tous ceux qui ant des prétentiens sur l'emplacemant et dé-
pendances ci-dessus désigné, soit par hyporhèque ou autre droit
ou servitude, sont par le présent avertis d'en dunner avis audit
<hétif, à son bureau susdit, suivant la loi; et de plus qu'aucune
opposition afin d'annuller où afin de distraire le tout ou parte
dudit emplacement er dépendances, cu afin de charge où ser-
vitude sur icelu', ne sera reçue par ledit shérif durant Is
quinze jours qui en précéderont la vente,

Bureau du sheriff, 2) avril 3523,

‘Frois-Rivières, Ix vettu d'un ORDRE D'EXECUTION
savoir : { 4 emané de la cour du Banc du Roi de sa

majesté pour les causes civiles dans et pour le district des Trois
ÿ Rivières susdit, à la poursuite de Beujamiu Hart négociant de
| la cité de Montréal, contre les biens, terres et possessions de
Joseph Hazard ‘lerril cultivateur et huisser du township
d’A-cott, dans le comté de Buckinghanishire, 3 moi adres,
j'ai saisi et pris en exécution comme appartesant audit JO-
SEPH HAZARD TERRIL, 1% un lot, où portion de
verre, situé dans ledit township d’Ascott, contenant environ
cent trente acres en superficie, tins où moins, étant le No, 21

Vidas le septième rang d'icelui, duut environ trente acres tout
en culture. 23 un Lturceau de terre situé dans le township
d'Eaton, covtenant satvanrcequinze acres en superficie, étant
partie du lat No, 7 dans le cinquième rang dudit township
d'Eston, borné comme auit, savoir: conimençant à un poteau
planté à quatorze perches nord du pateau margié, ‘* let No.

7 et 8, rang quatrième et cinquiême ‘* de là nord cent quatre
perches, “rods} de là est cent quit:ze perches, de ld sud cent

i quatre perches, (rods Je ld ouest au point de départ, avec une
petite Maison ef ube grange dessus canstruites, et environ 20)
acres en culture. Or je denne par le préseut avis que le susdit

lat et pertion de lot avec les améliorations sur iceux, seront sé-
purémiert vendus et adjusés au plus haut erchérisseur a mon

; bureau dans la salle d'audience des ‘Trois-Rivières, zuNni le
É VINGT-SIXTEME AOÛ prochain, à ONZE heures du matin, au-
quel tems et Leu les conditions de la vente serant énoncées,

L. GUGY, sherif,
‘Fous ceux qui ont des prérentions «ur le loc et portion de

lot ci-dessus désignés, soit par hypotlièque cu autre droit où

ervitude, sont par le présent avertis d'en dunner avis audit
shérif, à son bureau su-dit, vivant ta loi; et de plue qu'aucune
opposition afin d'annuler ou afin de distraire le tout ou partie
dudit lot et portinn de let, an afin de charge ou servitude cur
iceux, pe cera regue parledit shérif durant les quinze jours
qui en précéderont Ja vente,

Bureau du sheriff, 1G avril 1829,

Trois-Rivières, T7 N vertu d'un ORDRE D'EXECUTION
savoir: ! émané de la cour du Banc du Roi de sa

majesté pour les causes civiles dans et pour le district des Trois-

Rivières snsdit, à la poursuite de Paul Toupin cultivatenr de
la poroiste du Cap ls Madeleine, contre fes bicne, terres ct
possessions de Louis Marchand, aussi cultivateur de la pornisse
de la Visitation de Champlain dans le comié de St, Maurice, à

moi adressé, j'ai saisi et pris en exécution comme appartenant
audit LOUIS MARCHAND, un lopin de terre situé en Ja
dite paroisse de Champlain, dans le fief Herel, contenant

douze perches de front, sur la profandeur depuis le chemin du
roi à aller à la côte du fleuve Saint Laurent, et ainsi borné aux
deux bouts, joignant au nordeest à Pierre Hamelin, et au sud-
ouest à Alexis Morinville, avec Une maison et autre à bâtiments

dessus construits. Or je donne pas le préseut avix que ledit
lopin déter:e et bâtiments sera vendu et adjupé au plus haut
chchérisseur à la porte de l'église paroissiale de Champlain sus-
dit, LUNDI le DEUXIEMT jour de stpTEMURE prochain, à Dix
heures du matin, auquel tems et livn les conditions de la veu-
«te seront énoncées L. GUGY, sheriff,

Tous ceux qui ont des prétentions sur le lopin de terre et
bâtiments ci-deseus désignés, soit par hypothèque ou autre
droit on servitude, saut par le présent avertis d'en d'onner avis
audit shérif, à son bureau dans ia ville des Trois Rivigres, sure
vant la lois et d- plus qu'aucune opposition afin d’annoller ou
afin de distraire le tout où partie dudit lopin de terre et bine
ments, on afin de charge ou servitude sur iceux, ne sera re que
par ledit shérif durant les quinze jours qui en précéderont la
vente, —— Bureau du she ff. 22 avid 1892 ?

‘Erois Rivières, E* vertu d'un ORDRE D'EXECUTION
savoir | | émané de la cour du Barc du Roi de sa

nujesté pour les causes civiles dans et pour le district des ‘l’rois-
Riviéres suschit, & la poursuite de George Arnold commençant
de la ciré de Québee, contre les biens, terres et possessions de
‘Fhimothée Lacey cultivateur du township de Durham dansle
comté de Buckinghamshire, à Moi adressé. j'ai daim et pris en
raécution comme spportet ont sodir THIMOTHER LAÇEY,

  

 

  tre à Philippe St. Denis; svec une miuison de pierre et autres
dârimens sur icelus, Ÿ S Deux emplacemens situés dans ledit vue pièce de terre situés dane le township de Wickham, dans

ledit comté de Buckinghamshire, étant Ja moicié nard du lot

No. 21 dans le secon | rung dudit township de Wickham, con.

tenant environ suixante-tris actes eu superficie, dout partie est

en culture. Or je donne par le présept avis que la susdite

rre, avec les ameliorations sac celle, sera vendue et

adjugée au plus hour encheromeur, a mon bureau dans la salle

d'audience aux rer It vières, LUADI le vinGI-UX1EME jour

d'Auär prochaiu, à Mii1, auquel tems et lieu les conditions

de Ta vente stout & oes, 1. GUUY, sheriff,

‘Tous ceux qui uit des prétentions sur la pièce de terre

cicdes-us désignee, soit par hypothèque ou autre droit où ser-

virude, sect par le present averts d'en douner svis audit shé-

rif, a sou bureau suit, Suivant la loi; et de plus qu'aucune

opposition afin d'ancuf er ou atin de distraire le tout où partie

de ladite prèce de terre, ou atin de charge ou servitude sul

icelle, ne sera reçue par ledur shévif duraur les quinze jours

qui en préce-lerout la vente.
Bureau du sheriff, 18ème avril 18°

TrouRivières, } |

pièce de te

 

savoir: 4 émané ste la cour Ju Banc du Roi de a

majesté pour les causes civiles dans er pour te distroct des Trois

Rivières susdit, a la poursuite d'André Morin, Prerre Poirier

fils, Jean Bellivean, Jean Le Prince fils, Raymond Bergeron,

et Frat-çois Elie fils, tous cultivateurs de la paruisse de S:.

Grégoire le Grand dans le Comté de Buckmyghamshire, syndics

appoinrés pour la ! tisse d'un nouveau preshytère dune ladite

paroisse de St, Grégoire le Grand, contre tes biens, terres et

possessions de Pierre Fauché cultivateur et un des parvissiens

de ladite paroisse de St. Grégoire le Grand, à moi adre-sé, j'ai

saisi ct pris en exécution comme appartenant audit PILRRE

FAUC HR, une terre située en ladite paroisse de St. Grégoire,

coucession de 8°. Simon, contenant un arpent et demi de frout

«of trente arpents de profondeur, bortige parsdevantà la terre

de Jeun Hebert, et par-derrière à la concession de St, Henry.

et au <ud-nuest à Pierre Héon, et de plus la jouissance et viu-

fruit de l'autre arpent et demi de front sur la meme protons

deur dans la mime terre, jusqu'à l'Êge de majorité destiite

inineurs Desnoyer«, avec le moitié de la mason et de la grange

construites sur ladite terre, dont il sera à distraire un emplu-

cement appartenant Joseph Lemay, de denx perches et demie

de front sur le chemin du roi, sur uu arpent de profondeur, et

adjoignant ledit Pierre Iléon, Or je donne pas le présent avis

que la susdite terre et prémisses sera vendue et adjugée au plus
haut enchérisseur à la porte de l'église de St, Grégoire susdit,

Jevoi le VINGN-NFUVIEME d'aoûr prochain, i nix heures

du mann, auquel tems et lew les couchtions de la vente scroit
énoncées, L. GUGY, sheuiff.

‘Vous ceux qui ont des prétentions sur lu terre er prémisses
ci dessus désignée, soit par hypothèque ou outre droit OÙ ser-
vitude son? par le présent avertis d'en donner avis audit shérif
à son bureau dans is ville des Trois-Rivières, suivant la loi;
et de plus qu'aucntie opposition afin d'annuller où an de di
traite le tout ou partie de ladiu terre et prémisses, ou sin de
charge où servitude sur (celle, Ne sera se, se par ledit shérif
durant les quinze jrurs qui en précéderont la vente.

HE. 1< avr! 1F03.

‘Trois-Riitres, ? |DR vertu dinORDEED EXT CUTION
sivoir : $ AU emuné de cour du Dane du Roi Le sa

Afajesté pour les chuses civiles dans et pour le district des Trois-
R vières su-dit, à la poursinte de Michel Vesser asrchand

sher de la oté de Quéhre, ee Marie Anne l'erraoir son épou-
«contre [os bine, terres e© possessions de Pierre Ibgué, ci-de-
vant cultivateur du ta paroisse de Ste, Anne [aperade, et marn-

tenant cavtimuer de la paroisse de la Vistarion de la Puinte du
Let, À no adressé, j'ai saisi et prison exécution comme appartes
nant aud.t Pire Ligué, ute terre située en tacite paroi-se Ste
Anne ta Perade, com-u de Hompohire, contenant quatre arpenze

et demi moins quinze pieds de front, sur Li profondeur qu'il
peut y avoir dvpuss le chemin du roi, à ailer à 1x propriéte de
ta veuve Etienne Bsril, bornée par-devane audit chemin du

 

Bureau du +  

 

sud-ouest à Joseph Rivard Lanouctte, et iv nord-est à Joseph

Baril, avec unie miul-on, grarge, étalve et autres !Grimancis
de-sus ecuitruits, la susd te terre Étant sujette à Tous CL tels
droite, réserves, ou redevances seigneuriales ecvers le,scigneur
dont elle relève, sans exception, suivant le titre nouvel de
concession passe par le seigneur d'alors audit Pierre B gué, de-
vant Nore, A. Trydel neutre le 3 Mai 1500. Or je donee pur
le présent avis que la susdite terre et bâtiments, sujette comme
susdit, sira vendue et adjugée au plus haut enchorisseur, à la
porte de l'église paroissiale de Ste, Aune | aperade, Lunar de
VINGT-SIXIENE jour d'avû r prochain, 3 pix heures Cu marie,
auquel tems et heu les conditions de la vunte srrout drones,

LL. GUGY, sheriff

Tous ceux qui ont des prétentinne sur Li terre ce bâtiments
ci-dessus désigtiée, suit pur Lypotl Cue ou autre droit où ser-
vrude, sont par le présent avertis d'en dauncr avi: sud. shé-
rif, a son bureau daus la ville des Tros-Rivicres, suivant ly
lor; et de plus qu'aucune opposition «fin d'aunuller ou shin de

distraire le tout ou partie de ladite terre er La imess. nu an
de charge ou servitude sur icelle, ne sera ruçne par ledit shérif
durant les quinze jours qui un précéderent Is verte.

Bureau du <heriff, 16 avr:t te

Préi-Rivière,[yN vtrdUTORREDTXECUTION
savoir : $ émané de la cour du Bauc du Rai de sa

majesté pour les causes civiles dans et pour le district des ros.
Rivières susdit, à la poursuite de l'honorabie Inhn Catdwell
de la cité de Québee, un des membres du Conse:l légrelatif de
li province du Da--Canada, contre les Liens, terres et posses-
sous de Joshua Gwsn cuitiv.teur du tuwnsiip de Me:borne
data le comte de Buckinglumshire, a moi sd.evré, j'ai saisi et
pris en exécution comme appartenant audit JOSHU A SWAN,
un certain morceau de terre situé dans ledit township de Mel-

 

rang d'icelui, contenant environ cent dixshuit acr s en soperfi-
cie, dont etvrnn quarante acres sent en culture, borné par-

devant à la Riviere St, Urangnis, et en profondeur à l'autre

et du côté ouest à Silas Swan, avec une maison, grange et au-
res bâtiments dessus constrits, Or je donne par le présent avis
que le susdit morceau de terre, avec les améliorations et bâtisses
sur icelui, sera vendu et adjugé au plus haut enchérisseur, à
mun bureau dans la salle d'au-lience des ‘l'rois Rivières, LUNDI
le VINGT-sIXIEME AOÛT prochain, à pix heures du matin,
auxqueis temsct how les conditions de la vente s-ront énoncées.

L. GUGY, sheriff.
Tous ceux qui ont des prétentions sur le morceau de terre et

bâtisees ci-dles-us désig é, soit par hypothêque ou autre droit
ou servitude, sont par le présent avertis d’en donner avis audit
shérif, à son bureau susdit, suivant la loi; et de plus qu'aucune
opposition afin d'anuvller où afin de distraire le tout ou partie
dudit morceau de terre e? bâtis-es, où afiu de charge ou ser
vitude sur icelui, ne sera reçue par ledit shérif dorang les quinze
jours qui en précéderont la vente, ’

Bureau du sheriif, 16 avril 1829,

Froie-Rivières, N vertu d'an ORDRE IY'EX ECUTION
savoir: | + émané de la cour du Banc du Roi de sa

Majrsté pour les causes civiles danset pour le district des ‘l'roise
Rivières susdit, à la poursuite de Joseph Paillé maître-forge-
ron de la paroisse St, Antoine de la Rivière du Loup, et Rose
Richard son épouse, contre les biens, terres et possessions de
François Leblanc cultivateur dela paroisse Ste. Anne d’Yma-
chiche, et Josette Gelinas 400 épouse, à moi adressé, j'ui sainet
et pris en exécution comme appartenant audit Franois Leblanc
et son épouse, Une portion de terre vise et située en ladite pa-
roisse d'Yamachiche, sur le fief Grosbois, d'un arpent et deuri
de front et plus s'il s'y trouve, sur vingt arpents de profondeur,
prenant par devant au chearin du roi, et par derrière à la terre
d'Eticnne Gelinas, joiguane d'un cété au nord-est à Joseph
Héroux, et au «ud ouest à Antoine Gelinas, où À ses représon-
tants, icelle toute en valeur, avec une maison, grange, Cable
et autres dépendances dessus construites; la susdite terre étant
sujette à une pensions viagère pendant la vie durante de Made-
‘eme Héroux veuve La Course, suivant l'acte de donation con-
scnti par feu son meri audit Joseph Puillé, devant Mtre. À.
Gagnon notaire, le 14septembre 1810, et aujette en ontre à tous
les droits seigneurling envers le seigneur dont elle relève, sui-
vant les tÿres de concession d'icelle, et notaniment au retrait
cofventionel, baunaliré et autres droits sans exception ni inno-
vation, Or je donne par le pré-ent avis que la susdite portion
de terre et bâtiments, sujette comme susdit, sera vendue et ad«
jugée au plus haut enchérisseur, à la porte del'église paroissiale
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jour d'aoûr prochain, à pix heures de matin, ausquels tems
et fieu lps conditions de la vente seront Snoncéen,

. i 1. GUGY, sheriff,
Tous ceux qui ont des prétentions sur la portion de terre et

ou servitude, sont par le présent avertis d'en donner avis audit
shérif, à son bureay dans la ville des ‘l'rois. Bividrea, suivant la
for; et de plus guaucune opposition afin d'annulter nu afin de distraipe lu tout ou partie de ladite portion de terre et bâtie

joignant d'un côté au nord-est aux nuneurs Joseph Desnoyers,

ro et par-derrière par ladite veuve Etienne Baril, joignant ou .

borne, étant la moitié nord est du ot no. 19 dans le septidme

moitié du même lor, joignant du coté est à Wilham Jameson,

, boué

| mêmes gisemens pt vinangues que ci devant,

de Ste, Anne d'Yamachiche, MEncazoi le VINOT-HUITIEME ;

barimens ci-Jesaus désignée, sou par hypothéque ou autre droit ‘ mer ',

mens, ou afin de charge ou servitude eur icelle, ne pe
par ledit shérif durant les quinze jours qui en n

veute,~—— Bureau du sheriff, 18 avril 129,

wubiecy N veiw d'un ORDRE D'ExFonine
savor: émiané de la Cour du Bape gg T FION,

| Majreté, puur les Causes Civiles, duns et pour |. die 1 de 5;
| à ta poursuite de Joseph Remy Vallières de Se Réal Diatriey,
| Avocst, de la Cité de Québec, daus le Conué de Q Eure,
{ le District de Québec, contre bos terres et possessio VÈbre, dan
| Smith, pilote et habitant, de la paroisse de Se \ 8de Jim,
| mours ka, deus le Conué de Cornwallis, dans leD de Ka.
Québec, et Marie Charlotte Roy dire Desjardin, sn IEICE dy
à moi adressé, j'ai saisi et pris en exécutiqu comn " épouse,
nant audit JAMES SMITH, et don épouse : on le we Apart,
vis of aitué au premier rang des concessions (Je la ohn de terre
Kamouru-ka, contenant sept ou huit arpeue en u preurie de
né par le word 3 Joseph Poitier et Pierre Roy dit oe icie, bar,

! du «0-6 sud et nord-est audit Pierre Roy dit Dejadin, et
côté sud-ouest À Gurma.n Pelner, avec une ma Myer dy
ble. circonstances et dépendances. Or je duvtie = Ue day,

présent que lesdites prétnisses, circonstances et di per k

serubt vendues et adjugées au plus haut enchérisseurLu
de l'Eglise de ladite paroisse de ST Lovis ne Kamo à botte

| LUNDI le VINGT-QUATKIEME jour de juin ProcSEA,
heures du matin, auxquels teams et lieu les conditions “thy
vente seront énoncées. PHA DE Gasp Jed
{Tous ceux qui ont des prétenticon sur jes premises Set
| dénigrees, soit pur hypothéque où autre droit auere
par le présent avertis d'en donver avis audit shévif, à vo Bi oatdans Le Cité de Quebec, suivant lu loi y et de plus « ! Purse
opposition afin d'anculler vu afin de distraire le tout w WCupe

desdites prénisses, ou alin de charge oy servitude vueaf
quitize jours ques

‘ ve
précéderoux

 
 ne sera rogue par ledie vhérif durant les
précédrreut fa vente,

Bureau du Shérif de Québec, le 20e. fevrier 18-5

! E Dr. MORRIN vitorme ses amis et de
qu'il æ transporté sa détmienre af que son

rie, Ac, À la uratson formantic com des rues St. Peres of

le-Fort, dernere l’Eghise de la Basse. Ville, et Cede pet Sous.

La Meme, «devant oecupee que Me. Frs. Bellet, % quai de
C0 Basse Vide, 20 msi ES L,

; OUIS PIERRE SEGUIN, MARCH]
| Ad PELLETIER, saisit l'occasion de fine ses remercie D
les plus sacères au publie, à MM. les militaires, et n er JN
general, pour Pencouragement genious qari a eu dens Jus à
quinze aus dans sa branche détodustries Hose flare par tes
tvite à retmpiir les devoirs dus profession, de pr Revoir neon fee
continuation du meme encouragement dout il a cé hota$ £qu'ici. “SE Jus

li coutinuerales mêmes sffhires à son domicile, re Suing.)

no, 7, lt tenudrales pulicteries comme de routine, dés mor
tenant ju quau mois de pine prochain; et gf préceut de
qu'il parders un nombre d'ouvriers, &e., poux facihter te rte
port bnmediat des marchandises des se branche, pour ce ans.
droient en envoyer en Furope on niteurs,

Houst aussi jaêl à recevoir à son nage fes canis, &o ddames et des messieurs, pouries conserver pendant l'en et ‘
rendra en auesi bon état qu'il les aura nog, PC
Queer, GO wan 1970, :

publie
À prothicaire.
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Ç ; QuErre, 2 avn15a
( N fait savoir que le BATE de tous le. Post,

et TEREES du domaine de <a Majesté, signs an nod *
ffouve Saduit Teaurens dans fa province du B wo Canada, ot Cutt ;
gendraloment sous le nom de POSTES DU ROave t nu
chacun les droits, privilltes ustensiles, et autres (hire qu _.
partiennent ou Gui desroient appartenir a ceux, ser de nous

cnéprbliquenent par le coueigné, su er-desant Cali de la Con
surfe marché dela barse-ville de Quebec, le ait ra “non IN
Jitirer prochain, à Lse heure et ser eus à La pera 5
qui offrua lapins Pirte rente aunuctieaux tente etcotidian.
Doncis par uit avertissement en dite due) dau dermer, fetid a
paru dans Ja Gazette de Québer des mat de juste, moat ot ye
tetahre, et est rapporté claps poor l'information de ceux ©
peuvent ein interesse dans leit bail, où qui voudecvnt Febt.

LUWIS A. THOMAS Encanteur du Mur
Buacie et Cover Pucca,

; (Quubve, 23 juin 1e,

l’hoviver pv 2 NT que le Mat à foume accordé
BAS-CANADAS ci-stiexant à Simon Me Fayv<h, Lbs
Gregory, William MoGilhivrau, Duncan McG Miva, Wiliam
Hallowell et Rederck MeKermne, ecuvers, de toutes les terre
domaniales et pewtes ae sa Majed, attdes cu nord du fines

Saint-Laurent daus la province du Bas. Canada, comrtunément
appelées et connues sous le nom de Postes du fut, doit etpirer
et finir le prenuer jour dPoctobre mil hust-ceut voct-deur, où

done en consequence aus pubbe que lesdites terive domoncales
çi postes, avec fous et chincun oy droits, PUB ees, Lriencies

elfits C'autres dépendances, appACRant ou Gan esos, ot appace
tenir de droit à iccl es, <erunt publiquerucat rive à, cnciere

prie Me Laws A. Tri av caté de ta Hourse d'ars da vite de
Lui ve le mardt sevons jour d octobre prochain, a ony ban.
Ft eu baad a fenne dacelivs, à courir du suselit Tour penn r dee
tobre and haat cent vingt-deux, pour Je nombre deanna os el at
teres eb condi ions Cb mes CHeaeds, ser adja oa le poisons
qui offvira la rene annuclic le plus hagge. ’

d’ar oruru de un Lacelvuce le Guuecrneur-en-chef cn Cope
seu. HERMAN W, BYLAND

Conditions de la vente du Bed à ferme des l'ostes du Rose
1. Le vwl ser: pour vingt ang.
2. Leadjodivatane payer chague gnuée La rente pour hued

© bail aura CIC adjugé. en deux pœrcineus seur-sanuels
D 3 Véadjudie dure pavert toutes sommes d'argent qui seront ou
pourront etre Gouvéss lesennt does par sa Saas’, ses be
L'1ers na SUCCESCUrS, AUX présens fecuters, Ch vetis dos idling

ct gonditions de leur bail en date du © avid $a,
4. Londjudicataire acbètera dx présuns l'uern.crs les dettes à eux

dues par les Sauvages à l'expiration de leur bail; bn come ve
1.800) livres cours actuel, pavahles en deux paiemens éraux aux
Cpoiques suivantes, savoir 800 livres le promier d'uctobre 1527, et

: 800 livres le premier d'octobre 1N24, pourvu que les dertes due
Sauvages, à l‘'expurationdudit bail, se montent à 2}, Herd) peant

; de vastor ou bievrez Mnon, UNE somnie proportenbée à Leur
montant: mois la somme nexcédera en aucun ess LAA hives
Ft les fermiers qui miccederout aux nouveaux fermuers “vront de

“meme tenus, à l'expiration du twil de ceux-es, d'acheter les
; dettes qui pourruat alors leur être dues par les Sauvages jusque
la concorrence de 1.500 hvres seulement.
5 Les termigre achôterant, à l'expiration du bats au plus tard

tuut le funds de marchandises, provisions, ustensiles ot tine

mens que les présens ferners ont entre leurs miss, seit aux
| Passses où à Québec, jusqu'ÀA la concurrence de la somme pavés
par les présens fermiers aux fermiers précédents pour le fonds de

; marchandises qu'ils avoient entre les mans en ter, Lede
| marchandies oe. werent évaluées enr le merne pr-neipe gre lon
| Été en 1802 aux présens fermiers cellys deleurs prè eur meurs
6 Les nunveanx fermiers seront bbres de Vournie les Souvaites
{ pour le commerce de l'année 1H23; man ile ne molesdteront on
L aucune matiere le commercedes présens fermiers, of nerecevroës
; MCURC remise jusqu'aprés le ler. agtobre 1802,
{| 7. Les serviteurs du gouvernement, ou autres fermiers à.
| postes, qn sucedderont qui nogveaux ficqenierz, seront hbres dvi.

i trer dans los postes, pour frurnir nux Sauvages des approvisen
{ nemens, six mois avant l'expueition du haiï des nuavenfee
1 miers; mais is nc paurront molester leur comumiee, au recet4
| des remises d'aucune cspréce quelcouque, avant cure ivdit bal of
entièrement expiré. ;

RK Les nouveaux fermices entrétiendront de toutes répartions
! nécessaires les batimens qui se trouvent exister déja sur lesheut,
j etles hereront, àl'expiration deleur batl, eu aussi bon état qu'ss
“les auront regis mnie ils n'auront divit à epson dit gouverte
‘ment aucune compemention mi mdpmnite par atsnes bitesol
; améliorations qu’ils jugeront à propos diyfaire ;

Pur ordre de son Excellencele Gouverneur en chefen Commit,
HERMAN W. RYLAND.

“Les conditions ci-dessus sont celles nuxquelles le bail a rte

sdjugé le2 octoi:e dernier, et auxquelles 1 sera adjuge be 30 fuk
let prochain, LEWIS A, THOMAS, Eneanteurdu Rob

Québer, v2 avril 15e, 4püst

  

| CU AUX PILOTES FT OAUTRÉS INTRÉESSES©
MAISON DE LA TRINITE' DE QUEBEG

Marni, © An 182

] A Corporation ayapt pn to
considération les accidens auxquels les

vaisseaux sunlaujels, soit pur remontant &

en descendant le fleuve, quand ils arrivent

tout à coup mur les bouée s daus la Travers
du sud perdant In nuit; pour empécher,

sil est possibly, de teis acçidens # pavenit,

il est i

basil. Qrdonné, qu'à l'avenir les positions des

os dans la Traverse du sui seront comme suit, savoir — =

La Bouée noite sera placée eur la pointe de $t.« Roch, deus

    
La Bouég rouge sern juisue ñ environ cing milles an pie

de In noire, du meine côté du chenal; & une louée core :

de noir et de blanc sern posée à environ cinq tuilles à l'est &
noire, Ajasidu mème coté du chenal.
En cunséquence il fauttra que les vaissoaux,

où en descendant la Traverse du aug, aient soin de la:

i len boudes au sud deux. ; ; pt pu

Las gisemiens et amarques des ceux dernières bouées Semi©
biiés quanet Les bouées rorotit posées, à l'ouvertyre de In navi à

gt toutes Gutternnt en deux braves et demie à trois brasses «6
dans lu tems dua grandes mantis.
Pur Ord 0

| apout Pur Ordre, Wa. LINDSAY, Grefier M. 1: Q

QUERTC Frimied andPuntimed by SamorNorte
No, 3, MountainsStreet, «=1'rice S05,per nif
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